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EVENEMENTS SOCIAUX DANS LES 

PAYS DE LA COMMUNAUTE 
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REPUJ3LIQUE FEDERP.LE d'ALLEMAGNE, 

Situation générale dans les mines de houille -
Situation de l'e~ploi dans les mines de houille -
tUnes de lignite - 1:·1ines de fer - Production de 
1 1 inùustric sidérurgique, y compris les laminoirs 
et les tréfileries - Fonderies de fer ct d'acier
Recrutement de travailleurs étrangers -- Emploi de 
travailleurs italiens - ChanGement d' e~i1ploi de 
tra vu ille urs étrangers - Ecole des 1nines de 
Sarrebruck - Ecoles des mines dans la Ruhr -
Prêts pour la construction de logements destinés 
aux travailleurs étrangers - Placement et assurance 
chSmage - Pneumoconioses - Accidents du travail -
Travail du dimanche clans l'industrie sidérurgique -
Imp6t sur les salaires - Protection du travail des 
jeunes - Nouvelle convention collective des employés 
des mines - ProjGt de loi relatif aux allocations 
familiales - Participation des travailleurs aux 
bénéfices - Noùvenu chef du service de sauvetage 
de.ns les mines - Assurance-accidents - Journée 
syndicale de l'Iudustriegewerkschaft-Metall -
Journée de la houille 1960 - Emigration. 

Situntion générale dans les mines de houille 

Pendant le den1ier trimestre 1960, les stocks de houille ont continué 
à varier considére,blement. Les stocks de coke, en revanche, ne diminuent que 
lentement. 

Evolution des stocks sur le carreau 

Jour de référence Total 
1 

ct 0 n ·t -Charbon Coke 

Fin Septembre 1960 12 012 000 6 704 000 5 308 000 
fin octobre 1960 11 272 000 6 032 000 524o 000 

Modification par rapport 
740 000 672 000 68 000 au mois précédent - - -

Fin novenbre 1960 10 859 000 5 592 000 5 267 00.0 
Modification par rapport - 417l 000 - 440 000 + 27 000 
au mois précédent 

Fin décembre 1960 10 126 000 4 939 000 5 187 000 
Modification pnr rapport - 733 000 - 653 000 - 8o 000 
au mois précédent 

========================== ~====~=========================================~ 

Situation de 1' emploi d8.ns les mines de houille 

Au cours du dernier triraestre 1960, aucun poste ch6mé n 1 a été signalé • 
Les effectifs de l'industrie charbonnière de l'Allemagne occidentale. 

(sans ln Sarre) ont présenté~ au cours de la période couverte par le présent 
rapport, les modifications suivantes : 

712oj6_o ! 

Octobre 1 700 départs 

Novembre 300 entrées (200 ouvriers du fond 
(100 " du jour 

( 200 entrées d'ouvriers du fond Décembre ( 500 départs d'ouvriers du jour 
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Résultats provisoires du recensement de la totalité des effectifs 
à fin décembre 1960 (sans la Sarre) 

Ouvriers du fond 
Ouvriers du jour 

263 700 
127 000 
390 700 (Sept.19p0: 364 346) 

Cette différence dans l'évolution des derniers mois de l'année 1960 
est due principalement à la diminution saisonnière des départs. L'évolution 
différente du chiffre des ouvriers du fond et de celui des ouvriers du jour 
est :probablement une conséquence des déplacements d'ouvriers du jour vers 
le fond, ainsi que des départs, par suite de décès et d'invalidité. 

Le rendement fond par homme et par poste n'a cessé d'augmenter au 
cours des mois faisant l'objet du rapport : 
Bassin de la RUhr en octobre le rendement s'accrott 

d 1 1 kg passant ainsi à 
11 

" Ruhr novembre de 22 kg n 
11 

n " Ruhr ' décembre tl 16 kg " Il 

11 32 kg " 
11 

lllt 22 kg 11 " 

" d'Aix-la-Chapelle novembre 
" " " décembre 

2 115 
2 137 
2 15:? 
1 704 
1 726 

On observe, chaque année, une augmentation des rendements et une 
diminution des absences en novembre et décembre. Les mineurs travaillent 
davantage afin d'obtenir un salaire plus élevé pour Noël en augmentant 
leur rendement. 

Les houillères d'Allemagne occidentale ont recherché, au cours des 
mois faisant l'objet du rapport, de no1nbreux ouvriers et jeunes recrues: 

Octobre 1960 22 392 
Novembre " 23 019 
Décembre " 22 973 
Janvier 1961 22 314 

Il manque environ 9 000 à 10 000 apprentis dans lès. charb6nnages. 

Dans l'industrie charbonnière de la Sarre, la situation de l'emploi 
au cours der derniers mois de l'année écoulée s'est légèrement améliorée. 
Il n'y a pas eu de postes ch8més, Les dépaJ;'ts de jeunes mineurs ont diminué. 
L'interdiction d'embauchage pour certaines professions du fond a été atténuée. 
Tous les postes offerts n'ont pu ~tre occupés. 

Lignite 
-------~-

En octobre 1960, le niveau de l'emploi a été bon. Les besoins en 
main-d'oeuvre ont diminué. On a recherché en particulier des ouvriers quali
fiés. La situation favorable des ventes s'est maintenue en novembre. Les ef
forts en vue d' augra.enter le rendement ont entraîné d'importants investisse
ments. En décembre, les efforts pour augn~nter le rendement se sont poursui
vis. Des mutations d'ouvriers à l'intérieur des entreprises ont entratné 
des interdictions d'embauchage. 

Mines de fer 

Dans les mines de fer du S1egerland, les ventes se sont améliorées, 
au cours de la :période considérée, à la suite de mesures de rationalisation 
et de baisses de prix, 

Industrie sidérurgique, y compris laminoirs et tréfileries 
-~-~~--~-----------~~-~~--~~-~~--~--~-~-~~----~~~---~--~~-
Les carnets de commandes sont demeurés inchangés, en général, dans 

l'industrie sidérurgique. On a observé d'importants besoins de main-d'oeuvre. 
Grace à l'embauchage d'ouvriers étrangers, intervenu au cours des derniers 
mois, la demande de main-d'oeuvre a diminué. L~intér@t manifesté pour les 
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ouvriers étrangers s'accroissant constamment, les entreprises de toute impor
tance s'efforcent de se procurer les logements nécessaires. 

Fonderies de fer et d'acier 

A la fin de l'année, les carnets de commande étaient tellement gonflés 
que l'on prévoyait des délais de livraison de 7 à 8 mois. La demande d'ou
vriers qualifiés et de manoeuvres était très forte. L'embauchage d'étrangers 
n'était possible que sur ~~e faible échelle, en raison du défaut de logements 
appropriés. (Rapport du Président du LAA-lM - 6.10.60 - 8.12.60 - 9.1.61) 

Recrutement de travailleurs étrangers 

En attendant la publication par le Ministère fédéral du travail et des 
affaires sociales d'une réglementation par décret, la Bundesanstalt für Ar
beitsvermittlung und Arbeitsloscnvcrsicherung a publié un arr@té fixant les 
conditions du recrutement à l'étranger de travailleurs destinés à @tre em
ployés dans la République Fédérale. 

Ces conditions sont en principe les suivantes 
Le recrutement d'étrangers est autorisé 

a) si les emplois vacants pour lesquels est envisagé le recrutement de main
d'oeuvre étrangère ne peuvent pas @tre pourvus par le placement de tra
vailleurs nationaux, dans ~m délai de trois semaines au plus, 

b) si l'emploi des étrangers a lieu aux mêmes conditions que celui de tra
vailleurs allemands co:upa.rables, 

c) si l'employeur s'engage à informer l'étranger des conditions générales de 
vie et de travail dans la République Fédérale et à conclure avec lui,avant 
son dopart du pays d'origine) un contrat de travail écrit. En dehors des 
conditions de salaire et de travail qui doivent Stre identiques à celles en 
vigueur pour les travailleurs allemanùs, il y a lieu de régler les frais du 
voyage ainsi que du logement dans la République Fédérale. Les contrats de 
travail prévus dans les accords de recrutement conclus avec l'Italie, 
l'Espagne ou la Grèce, servent de modèle, 

d) s 1 il n'existe pas avec le pays dans lequel les travailleurs doivent @tre 
recrutés d'accords gouvernementaux régle·mentant le recrutement et le pla
cement d'étrangers dans la République Fédérale. 

Tout employeur désireux de recruter de la main-d 1oeuvre étrangère doit 
déposer une demande à cet effet auprès du bureau de main-d'oeuvre de la cir
conscription dans laquelle les étrangers doivent être employéso C'est le pré
sident de 1 10ffice du Travail du Land qui statue sur cette demande. 

Depuis le 1.4.60, le taux forfaitaire des frais par travailleur étranM 
ger recruté atteisnait 120 DM ce montant était à verser par les employeurs. 
Lorsque l'employeur effectue le transport des étrangers à son propre compte, 
ce forfait est maintenant de 30 DM par travailleur recruté. (ANBA, No 10 et 12, 
1960). 

Emploi de travailleurs italiens 

Un arrêté du président de la Blmdesanstalt für Arbeitsvermittlung und 
Arbeitslosenversichcru..11g a institué une procédure simplifiée pour rapatrier en 
1961 les travailleurs italiens qui étaient occupés en 1960 dans la République 
Fédérale. Les demandes relatives aux travailleurs de nouveau nommément demandés 
sont instruites par un service spécial à Munich-Pasing. 
(Amtliche Nachrichten der Bundesanstalt f'Ür Arbeitsvermittlung und Arbeits
losenversicherung No 10 - 25.10.60) 

712o/6o f 
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Changement d'em~loi#de travailleurs étrangers 

Le "Bundesanstalt fUr Arbeitsvermittlung und Arbeitslosenversicherung" 
(Office fédéral de l'emploi et de l'assurance-ch8mage) a constaté que les 
changements d'emploi de travailleurs étrRngers prennent des proportions im
portantes dans certains secteurs. Aussi a-t-il donné des instructions à ses 
services pour procéder dorénavant de la ~~nière suivante lors de la délivran
ce du permis de travail pour étrangers : 

1. Le transfert de travailleurs recrutés par l'intermédiaire des Commissions 
allemandes, entrés dans la République fédérale sous le couvert de cartes 
de légitimation et qui désirent changer d'emploi, ne devra ~tre effectué, 
pendant la durée de leur contrat de travail, qu'après contact pris avec 
l'employeur auquel le travailleur est lié par un contrat de travail de · 
durée limitée. 

2. Si l'employeur, qui a conclu avec le travailleur étranger un contrat de 
travail de durée limitée, ~ consent pas à ceque ce travailleur change 
dlemploi, et si, de l'avis du chef du service de l'emploi compétent, les 
conditions fixées dans le contrat de travail ont été respectées par l'em
ployeur, les travailleurs étrangers en rupture de contrat devront gtre. 
sons escorte de police, reconduits dans leur pays d'origine aux frais du 
Bu.YJ.desanstal t. 

(Source: DER ARBEITGEBER No 23/24 du 20.12.60° 

Ecole des mines de Sarrebruck -
Le 1.10.60, 18 participants auxcours d'agents de mattrise de rang 

supérieur 1959-1960 ont re~u leurs dipl6mes en présence de représentants 
du service des mines, de la Sa~,rbergwerke AG , de Sarrebruck, et des pro
fesseurs de l'école des mines. Ainsi se terminait le cinquième cours de ce 
genre depuis la deuxième guerre mondiale. L'école des mines organise ces 
cours depuis 1873. Ceux-ci ont pour but de donner à certains porions du 
fond, porions mécaniciens et porions électriciens dûment sélectionnés, dont 
le travail et les aptitudes ont été apprc.~ciés :pendant plusieurs années de 
service, 1.4"16 formation scientifique co-:.:tplémentaire devant leur permettre 
d'occuper des postes dirigeants. 

Ecoles des mines dans le bassin de la Ruhr 

Au cours de la cérémonie de sortie qui a eu lieu le 25,10.60 au 
Thé~tre Union de Bochum, la vJestfalische Berggewerkschaftskasse, de Bochum, 
a souhaité bonne chance à 491 élèves des écoles des mines de Bochum, Dort
mund, Essen, Hamborn et Recklinghausen. Les élèves sortants se répartis
saient ainsi: 78 avaient fréquenté trois classes de chefs d'exploitation 
au fond, 32 une classe de chefs des services électriques, 14 une classe 
de chefs des services mécaniques au fond, 334 onze classes de porions du 
fond et 33 une classe de porions électriciens. 

1120/60 f 



- 7-

Crédits pour la construction de logements destinés aux ouvriers étrangers 

Le Bundesanstalt für Arbeitsvermittlung und Arbeitslosenversicherung 
(Office fédéral de l'emploi et de l'assurance-ch6mage), à Nuremberg, affec
tera un crédit de lOO millions de DM à la construction de logements destinés 
aux travailleurs étrangers. Lors d'~~e conférence qui a eu lieu à Hambourg, 
les ministres du travail des différents Lander ont pris la décision de pres
crire, en principe, la construction de bâtiments pour abriter l.cs 
travailleurs étrangers. 

Placement et assurance-ch8mase 

Le Bundestag { Parlement) a adopté le troisième amendement à la Loi 
sur le placement et 1' assurance-chômage. Cet amendement a été publié le 
31.10.60 dans le No 57 du Bundesgesetzblatt (Journal officiel de la Répu~ 
blique fédérale) et est entré en vigueur le 1.11.60. 

L'amendement modifie et complète certaines dispositions concernant 
les aides financières sous forme de pr@ts ou d'allocations versés à des em• 
ploycurs pour leur permettre de donner du travail aux ouvriers en ch8mage 
prolongé. Ces aides ne doivent pas.dépasser 50% du salaire conventionnel ou 
établi sur la base d'autres réglement s; en outre, elles ne doivent plus $tre 
accordées après une période de 26 semaines. ( Para. 132) 

Les autres modifications et compléments ( Para. 143 ) concernent le 
mode de calcul d'une journée de travail, le droit à une indemnité d'intem
péries (1) reconnu à certaines personnes, la subdivision de l'indemnité 
d'intempéries en quatre catégories de prestations ainsi que le calcul du 
taux d'indemnisation après la perte de travail en fonction de la dernière 
période de salaire de l'ouvrier. 

Pneumoconioses 

La Bergbau~Berufsgenossenschaft (Mutuelle d'assurance-accidents des 
mines) a publié son rapport administratif pour 1959· (Administration centrale 
de Bochum, Hunscheidstrasse 18). D'après les statistiques relatives au dé
veloppement des pneun1oconioses reproduites d8ns ce rapport, le nombre des 
cas de silicose pure déclarés en 1959 a diminué par rapport à l'année précé
dente, revenant de 5 867 à 4 588, tandis que le nombre des cas pour lesquels 
une indemnité a été versée pour la première fois est revenu de 3 838 à 3 284. 
Les cas mortels de silicose pure ont diminué en 1959 par rapport à l'année 
précédente, revenant de 1 498 à 1 360, tandis que les cas de silicose tUbercu
leuse revenaient de 517 à 492-

Accidents du travail 

Au cours du premier semestre 1960, le nombre d'accidents du travail 
s'est à nouveau accru par rapport à la m@me période de l'année précédente, 
passant de 936 000 accidehts pour 16,9 millions d'assurés, à plus d 1 un million 
d'accidents du travail pour 17,4 millions d'assurés. La part des accidents de 
parcours a augmenté dans le total des accidents du travail. Pendant le pre
mier semestre 1960, le nombre d'accidents de parco~s a été de 117 336, dont 
2 178 accidents mortels. 

(1) NOTE D'INFORMATION, Ve Année, no 6 ... P• 10. 
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Travail du dimanche dans la sidéntrgie 

En application du Para. 105 b) du Code industriel, les trava:I.lleurs 
ne peuvent être occupés pendant 24 heures les dimanches et jours fériés, no
tar.nnent dans les fabriques,mines et usines sidérurgiques. Des dérogations à 
cette interdiction pourront être autor~sées par décret pour certains services. 
Celles-ci devront toutefois être ll.mitées à certains travaux, qui pour des rai .. 
sons d'ordre technique et économique, doivent @tre effectués les dimB.nches 
et jours fériés. Les autorisati.ons données par les Lander venant à expiration 
sous peu, un décret du Gouvernement féd0ral s'imposait. 

Après de longs pourparlers et études préparatives, le Gouvernement 
fédéral a adopté, le 21.12.60, un projet de décret sur les dérogations à 
l'interdiction d'emploi de travailleurs les dimanches et jours fériés dans 
la sidérurgie. ~n précédent projet, présenté par le Ministère fédéral du 
travail, avait été rejeté. Le nouveau projet de décret comporte les dispo• 
sitions fondamentales suivantes : 

1) Comme au~paravant,il est pe1~is aux services de fours produisant de la 
fonte et travaillant en continu d'employer des travailleurs les dimanches 
et jours fériés. Par fours, il faut entendre non seulement les hauts four
neaQ~ mais aussi les bas fot~neaux, les fours selon le procédé Steuerzel
berg et les fours Renn. 

2) Il est permis aux services des fours Martin et électriques, ainsi que des 
fours à rotor travaillant en continu.de fonctionner les dimanches et jours 
fériés pendant une période de transition de trois ans. 
A partir du 1er janvier 199~, ces fours devront interrompre le travail pen
dant 8 heures les dimanches et jours fériés, de 6 à 14 heures et, à partir 
du ler janvier 1966, pendant 16 heures de 6 à 22 heures. 
Les travaux de nettoyage et d'entretien ne pourront être effectués entre 
6 et 14 heures. 
Selon ces prescriptions, il y aura donc le dimanche un repos effectif 
entre 6 et 14 heures, à partir du 1er janvier 1964, dans les fours à chauf-
fer l'acier, ci-dessus désignés. · 
A partir de cette date, les fours Mltrtin et électriquès ne devront plus 
fonctionner les dimanches et jours fériés, 

3) Il est prescrit aux convertizseurs Thomas et aux trains de laminoirs de 
première chaude une interruption de service de 16 heures les di~nches et 
jours fériés, entre 6 et 22 heures. Ne tombant pas sous le coup de cette 
disposition certains trains de laminoirs de première chaude qui, pendant 
les périodes transitoires indiquües au point 2, devront interrompre leur 
service pour une durée de 8 heures. L'autorisation pour les services de 
production sera donnée à la condition que les travaux de nettoyage et d'en
tretien ne soient pas effectués entre 6 et 14 heures. 

Jl2o/6o f 
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4) Le travail des dimanches et jours fériés n'est autorisé que pour les 
travaux d'exploitation indispensables. 

5) Les travailleurs des services continus doivent bénéficier au moins de 
13 dimanches libres avec un repos ininterrompu d'au moins 72 heures. 
Les travailleurs des services non-continus bén€fi~ieront ·d•~u 
moins 25 d-imanche"~ lib-rP~ t r1P. 23 dimanches jusqu '.au 31 décembre 1961) 
avec un repo-s ininte:rrompu de_4Q heures. 
A l'occasion des f@tes de NoMl, il doit @tre accordé un repos ininterromvu 
d'au moins 60 heures commençant le 24 décembre à 18 heures au plus tard; 
à l'occasion des f~tes de P~ques et de la Pentec6te, il doit @tre accordé 
un repos ininterrompu d'au moins 48 heures pour chacune de ces f@tes, et, 
pour le ler Mai, un repos ininterrompu de 24 heures. 
L'emploi de travailleurs le dimanche devra @tre compensé par un repos de 
24 heures au mçins pour chaque dimanche, au cours de la m@me semaine ou 
de la semaine précédente. Le travail des dimanches et jours fériés ne 
doit pas excéder 8 heUl~es par jour. Les postes de 12 heures ne sont ~as 
autorisés. 

· ~ .Le Bundesrat,-·( au sein duquel les tonder coopèrent a la législation 
et à l'administration du Bund ), statuera seulement en février sur ce décret. 

Imp6ts sur les salaires 

Le Bundesgesetzblatt (Journal officiel de la République fédérale) 
première partie - 19.12.60, no 65) a publié le quatrième décret sur les modi
fications du taux de référence servant au calcul des pensions au titre de 
~'assurance-pension des ouvriers et des employés,ainsi qu'au titre de l'as
surance-pension des mineurs. Au texte du décret sont annexés des tableaux 
indiquant les salaires annuels bruts en DM qui servent de bases générales 
pour le calcul des pensions au sens des dispositions relatives aux assurances. 

Protection des jeunes travailleurs 

Le gouvernement du Land Rhénanie du Nord-Westphalie a pris, avec 
effet au 4.10o60, le premier décret d'application de la loi sur la protection 
des jeunes travailleurs (1). Ce décret désigne les services nationaux de 
l'inspection du travail comme autorité de surveillance au sens de la loi qui 
donne aux présidents des gouvernements qualité p01\r accorder des autorisa
tions dérogatoires. 

En ce qui concerne l'emploi des enfants et des adolescents dans les 
services miniers, sont compétents le Ministre de l'économie et des trans
ports du Land, les administrations et services des mines. 

De plus, une circulaire détaillée du Ministre du travail et des 
affaires sociales du Land Rhénanie du Nord-Westphalie, en date du 10.10.60 
(III B 6 - 8420 - III B 63/60) précise les modalités d'application de cer
taines dispositions de la loi sur la protection des jeunes travailleurs. 

(1) NOTE D'INFOill~~TION, Ve Année - No 6 - P• 10. 

712o/6o f 
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Nouvelle convention collective des employés des mines 

A fin novembre 1960, l'IG-Bergbau und Energie a signé,après de longs 
pourparlers une nouvelle convention collective applicable aux employés des 
mines. Aux termes de celle-ci, les tra.itements de tous les agents techniques 
et employés de co~merce ont été relevés de 4,5 ~' avec effet rétroactif au 
ler octobre 1960. Une nouvelle augmentation, de 5 % en moyenne, deviendra 
effective à partir du 1er juillet 1961. Il est prévu une différenciation 
à l'intérieur de certaines catégories et échelons des classes de traitement 
des er.1ployé s • 

La nouvelle convention collective est valable jusqu'au 31 mars 1962. 

Projet de loi concernant les allocations pour enfants 

En réponse à une question posée au Bundestag, le Ministre fédéral du 
travail a répondu qu'une loi étendant au second enfant le paiement de 1 1al
location pour enfants était en préparation. Il a précisé que le projet pré
voyait des avantagea fiec~ux au titre du second enfant pour les pères de 
frumille dont le revenu mensuel ne dépasse pas 58o DM. Il s 1agit ici de mon
tants variant de 5 à 28 DM par mois. 

La déclaration de M. B~{, Ministre fédéral du travail, a déclenché 
au Parlement de vives discussions. Le projet de loi n'est pas encore soumis 
au Bundestag. 

Participation des travailleurs aux bénéfices 

Le gouvernement fédéral a approuvé à la fin d'octobre le projet de 
loi visant à encourager la constitution d'un patrimoiue chez les travailleurs. 
Des avantages fiscaux et l'exemption des cotisations aux assurances sociales 
visent à inciter les travailleurs à constituer m1 fonds qui leur soit propre, 
sous forme de comptes d'épargne, de sommes investies dans la construction de 
logements et de souscriptions à des actions réservées au personnel des entre
prises. 

Nouveau chef du sauvetage minier 

H. Karl von HOFJ:t,, chef du service central du sauvetage dans les mines 
d'Essen,prend sa retraite. Ce service central, connu bien au-delà des fron
tières de la République fédérale, sera maintenant dirigé par 1 1ancien chef
adjoint, Dipl. Ing. Ernst BREDENBRUCH. 

Assurance-accidents 

Une loi du 29.12.60 prévoit un ajustement des prestations en espèces 
servies au titre de l'assurance-accidents. Aux termes de cette loi, les pres
tations en espèc.es servies au titre des accidents survenus avant le 1er janvier 
1961 feront l'objet d'un ajustement en ce sens que le salaire annuel servant 
de base au calcul des prestations en espèces sera multiplié par les coefficients 
suivants : 
1,18 lorsque l'accident s'est produit 
11 12 " If n tt 

1,05 tJ " " 
,, 

1,00 ft If n· n 

La loi entrera en vigueur avec 
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antérieurement au 1er janvier 19571 

en 1957, 
en 19.58, 
au cours des années 1959 et 1960. 

effet au 1er janvier 1961. 
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Journ~o sy_ndic~le do l'InOustriegewerkschaft-MJtall 
"';::i:.;...::l.;.:.~::.;:..=-~ ~~~--~ -r::=::=.-_-:o:::-:;- -:::::;::::!:::=...:;::;;:.:::;: ==::-=-= .::::::~=== ======= == .:::::==:::; ==t:::= = :=:;::::; :..: = :.-=:.. 

Du 17 su 22/10/196~ siest tonu à B2rlin le 6bmo congr~s 
syndical ordi~airc 1e l'IG-Mutall. Le progr~mmo du con:r~s {t~~t do~in6 
pn,r 1:.: r3.JJI;ort t36n8ral ·lu pru1'~.i8r pr(:sidunt du oyncL~cat. DaEs cu r(.:,I!J.-:c··,:>t ~ 

1 

Otto :SREiTHER n, rris pcsitiOll sur un GT.:1nr.l n: n'~.1:;:-c rlo :pr·Jl.Jl JECS touchr,nt 
l t D.ctua.li té É:conor:ü.1_us ot s J~ialo ~ En co qui concerne lR r 1:irarti tion clos 
:rich·?sses, il a dit : 11 NCJUfj cntir'J'Jr.s S·')U}'l:d t~d-;1·:.:: CjU•.; los tr:~ .. .,.iaillC::urs 
soient mio en m::::surc d' 6parrçüer plurJ rJu . .: l''tr 1--:.; )_Jr;..:Jsô. liouCJ os timons 
.S~;s,le:-"~c.:nt QUO cette fcr~i1Rtion dl 6J..<1rgnu ,_183 tr::,yr:_il:i.c..l.rC r!.,;vr::ti t ~trc 
encouragée à l' nicle c~r- fnncls }':1.J_ .. jlicA 1 'r!'·ds qv _; 1.~' u<·curi té socialo dos 
tr.'1vaillours :.:o :lovrf1it J.'aG ttro :::Ju;_,r·,rl_::rJns.· ·· lr'. const:Ltuti:::;n par eux 
d'un ;;8.triroine ! 11 

Dans 3 on ra rroc rt" B'l.}~IT:-.T;~P. s t •._:.s t r-·~ f / r·.·: i ~.li ·:n..,•.J ·;:r~!..m.::to do }Jrincipc 
du co~gr?s du T)GI3 cl;~lia·;~nC; 19-19 et a. s(ul~.(/l'J-~ c:a~; c(; :,_,rJr~-:ra,::nlo devait 
rc,st~:3I' l0 f:..;n~~_o:rrcnt ~~.o 1." }!Oli tic;t,u..-:; du D;)·n:Li.cr.t. Il o.-::: 'c r~·Jsci!Jlo toute
fois clo le 1-n.cttre;: :.::n c.LLscl1S3ion (:)t .J_' y iucluro los ur.:..-Jci~~·i.l~"?r:.":-'nt:.::: théo-· 
r:~qucs ct pr:1 ti·1UC. s des dix clurn:.l èrt;;;s aHnécs, 

Co prugr2.nr1o do ·;_-riacil)c.: :cu-iJlir) h n,1unL;h dm :anc:'..c l~, collGcti vi .... 
S".ti0n d8 la fT)jJri8t~~ Jc.;s in,:Lwtrivc-cl(s, un:; J~'l'',nif:i.c.q:ti.o:n t~C'J:i.lc-rüiquo 
gé·néralo ut un drci t do cur::·'-:uti::n ;.our les tre.'JC..il1c.:u-cs. 

D!'lns un2 ré:JoJution rcln,~iv0 à 1: .. :r,,.l·L tig_u,; en Fl!'otière do 
conv:=:ntio:ns :3oll.___ctivos 1 cr.t (tl! rcvc:r.iir~ué s (l,:,;[J c.-,uvuntions tcn'l.nt 
cc,r;rptc d.:~ la si tu;-:tiun )t'-rt:L~:uL:.0ro dG ch::·VlU.c oEtrc;lir:Lsc, clcs 2.m3lio
rE:Ltions du oyst0nG ~_lu rur~uné~rC>.t:Lun l?t 1_l!.f1.t.L"<? iè;.":r~rüncs clc cong_J, Dr.:s 
convcntir,ns n,:1.aJ!t8cs ~ c>Gquc ·.;ntr,:;::-ri,sc; 1\.;vr['j_en.t !1 J.;'!-:ns ]_f esprit des 
i818lsT1.éS 1 tonir COn)tC cl .. s J.~.f::>!renc(::S l:xist:J.nt C::ltr.-.; lt:\ c~:_tiU1,tiO:i.l rlos 
entrt..:}Jriscs ot récl.uir..:.. l:;, t.w,r~_:_:>-; cntrEJ lr· s~i.l:-: .. il"'C: c •1J.V:Jl.:.ti:..:.nE21 ot lo 
gain. 

Le congr:::s a r -::tt:l·::~.c~ t·.~ 1-~; bur,,;~1.u .. ~.u s:."nct.:..cr~-c ~:oUT' o'Jtc~1ir 1 r annu
lP,tion do 1 f '1rr6lJ r~>"l.·.'~U ~;ll OCtOhl'C~ 1960 J;'tr le trll!l~ll~,l f\)rlérn_l rlu 
tr::vr,l.il. Cet arrCt (+) con"i~tLmcüt 1 1 IG ..... ~.ic.t'•..J.l c1_o.::; Jour,rtgcs-int8rCts 
à la suitG i2 1·1 cr:_;",:c ·lr)s sidé:rur~;i;.-'t,.:D du 8(:~·1lc-s.-ri-/_-s·-J~clstein. Lo 
cc-ngrè s 1.. cléc i do f.-.. 1 ! un·LnL.li té ~~e :n;} pl u~3 c c:t-:J . .:;lrœc.; 2· l t [~v-cnLi r d'ac co rd 
-le cmlcilia·:,ion. 

BR:C:N:iER s test ôlové contro le pro.jz..:t :l.c.-: loi rolc,tivc; c,u sorvico 
~)1:Jlir;'1,toirc un C'1S :1'urc,:\nco ot Jo con:·-;rès s 1 cs-~~ r:~,J_li;S \ .. son y-oint (lo 
vue. En cG 1ui concorno la position lu cGngrbs sur la l~~~sl~tion fé1d
r~lo rolativo ~ l 1 6t~t ilur.;0ncu, il nfR ~t~ on IT~cuno unni~rG ~u~stion 
I'unc; gr0vc r)olitj.rJ.uc·, A. d'JC1.:;,r':: l;; burchu '-~8 l'IG-J'.t~;tE:_ll, renvoyant\ 
cet 8g':',rd h lR rl:c.·Jlt.,_ti··):n adc:1ptt~u pn.r 1(· c·:'ll.f'r~0 g 

!1 Ilo 6è F>) C•JJ.V~r:J s sync~ic?.l n.~1,ll•1J. tc 3 ,·_ n !.~ur-.: r1,U f.lOUr IH'Oll':}.l'G t eut os 
:UE·SUros ~:t:;_:~Œ0}-ri(:()8 C:t C'>ll.fürL•_;8 .\ 3CS f:it.'J.tuts :-·fiE ;}_fLT~i)~Ch.J:':' lu g'OUVO~r .... 
n:...:::lon t féè:.ér.~l lo :r< ··,li ~J cr s •:; CJ ~,1 [Ll1S :.'1 

Il invi t _; lor1 D.utr..:)G orr::-8-nis~~.ticns ·1c t:cnvr:.i.llcurs 1\ R t opposer 
en cJnF:un avec 1 r IG-;'·T.e;t"~.ll à c• __ :; I'l"'OjGt~~ fJ''r t0v.o 1os uoyons lég9-ux, y 
cc-rnpris lr~ g:3~~v·:;; • 11 

Cctto r~S;:;olution ::.1.u C'Jlli-:'1'~~8 syn.-1 ic-::,,l ~le fn.:i_t qu:~ r<n.forcur los 
ducisior1s syndi·~t'.l,..J3 2.n·h'·rio1.-.rc:J" .:~al,J es-t t::n cc 1lot r~ccorcl :-~voc los 
statuts de;s autres s:;-~~.l:Lcats ot du JJGBa Il ost f~'.:.i.t o~cpr:;ss8~1:..:nt rüfé
rlë:DCt,; è" la clisr:ooi tivn figar;_!,llt clans los str:-.tuts ilo 1 1 IG-Nct!'lll. 

Lo c·_;ngr8s a rofusr~ tout C')ntact avec des org:·tnisntions do la 
zone sovi~ti~u~. Il s 1 ~3t en rovanche nronunc~ on r~~0ur ~o rvl~tions 
hu~3incs dir0cto8 ontro les tr~vailleurs lus Qoux p~rtios ae ltAllemngnoJ 
cu qui ost souli~·;né rl8.ns uno r~~sclution al.optéu h uno forto ;aajorit6 pc.r 
J. 0 S r1 0 1 é i~U é :J o 

(+) TiotJ d'information, 4è~o année, N° 10, p~co 13 
1120/ 69_t 
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Le congrès synQical s'ost déroulé en prôsonco do 355 délécués, 
dont 141 ernploy6s et 214 ouvriers et contromaitros de la c~tc1lurgie, 
qui venaient diroctcment do leurs entreprises, do leur m~chinc ou do 
leur four do fusion. 

Pour 1'6lection du président, sur les 341 suffragus exprimés, 
335 se sont portés sur lo présidont Otto Bl1::·8.:n.TEH, 2.ctuelJ.ow.ont f.lcé cle 
53 Rns. Le vice-président WOHRLE ~ obtenu )21 voix, los autres Bonbres 
du bureau ont tous été réélus sauf un. 

L' IG-:Motall compte environ 2 L1i1lions cl t 2vdhérents et les coti
sations syndicales sc montent h .:;n moycnno 4,17 DlŒ :pétr mois. Los re
cettes annuelles de 11 IG-?.Tetall alinentées pox los cotisations sc 
si tuent r;_ux environs do 100 millions. 

En conclusion, le pr8sident BRENNll":R ré·~lu a cl6cl"t::u::·6 r;.,u sujet 
des vi vos cri tiquc,s forr;1uléos contre son raprort ~.-wral ; ttH:Jtls no 
som~es pas un parti ni lo substitut d'un rarti et nous no voulons 
d 1 ailleurs rns llùtrc. Nous repré.Gontons los intérSts dos tre1vailleurs 
avec los D1oyens qui noue sont r·rOIJrcs, en complète autonoiJio ot en 
ploine indépond~J.nco." 

(Sources : 11 1\fEr.rALL", N' 0 21 du 2/11/1960 
Informr-Ltions do pross8 de l'IG-Hotc:"'.ll) 

Journ6o de ln houille l060 
=======================~== 

La "Journée do la Houill0 11 s' Gst tl,r:.Uo cotto nnnôe le 21/10/60 
à Essen, Rvec la pn.rticipation do r;lus cle 2 000 invités venus d'Allo
magne ot de ltotr~ncor. 

Lo rapport gén6rnl o, ,.Jt6 présont6 par le Di:pl. Ing. Helmuth 
BURCKHARDT, cliroctour-gE5n6r . .,,l, Bcrg··ts:3~ssor, prt:~siëlo:1t doo comités 
dirvctours de 1 t Untornehw::;nGv-.;rb~ulCl Ruhrborgt)ZlU ct dG 1 r Untorn2hmens
verband des Aachonur Steinkohlcn1L:rgbaus. Nous (lonnons de co volumineux 
rapport sur "Los charbonnaccs allur>tan1ls 2t l·_;s Jévoloppements du marché 
mondial do 11~~nergie 11 quelquc~o p:~sS'L{!,US r3o ra~i1;ortant à la rationali
sation ot ?1 la E18c·anisation d(..::s chn.rbonn:tt!'CS ~~.insi qut à leurs répcr .. 
eussions socialc::s : 

11 18. DGcanisation a évolué comne suit : au è~é1:m.t de 1957, 36 % 
de notre production charbonnibro (territoire féd~r2l SRllS la S~r~o) 
étaient ontièromont ou particlle.nent u8c.3.nisus. Au niliou do 1960 1 
34 ~-~ ôtn_ient entièror:wnt ot 19 ~:~ pnrticllcr;:_ont ~:8cG.nisus, soit au 
tot~l 53 %. La progression est de 47 %. 

La concentration exi>.?,'O quo l'on concentre dlalJ,_Ird l'abattage 
dans un pGti t nombro do chantiers ~:lus productifs. Au. cl(~but c~o 1957, 
n.Jus produisions 200 t par ch::-11 ti or'; au r:1iliuu de 1960, l t oxtr[J,ction 
journali~re par chantier ~tait de 292 t, soit environ 46 % do plus. Le 
nombre:: dos ch~ntiors a ~té on ne3e temps rQncn~ do 2 200 à environ 
1 500. 111 avo.ncouent journalier à 11 ab;],tto,_ge on taill·-:.: est passé J?Ondant 
cette p~riodo de 93 cm à 117 cm, soit un nccroissornont do 2G ~;. Pour 
arriver à co r~sultat, il a ~té n~cessaire dlacc6léror le crcuseuent 
des galeries, dlan~liorer lo sout~no~ent,de passer fr~quoouont do 
l'exploitation chassZLnte à 1 t oxploi tqtion r.1-battnnte ot c-ll effectuer un 
granJ nombre do petits travaux suprl~nentairos. ~ous avons 1~ on outre, 
en de no~broux onJroits, renoncer à uxploitor dos parties do Gisements 
moins favoralJlos ct nous concentrer sur los l)o,rtios los moilleuros • 11 

••••oooooooe•o••••••••••• 

1120/60 f 
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"Dès les premiers postes ch8més, au début do 1958 1 la plupart 
des mines ont Qcicidé do cesser de recruter du porsonnol pour compenser 
les dépr-:.rts réguliers et cle réduire ainsi systÔmD.tirtucmont l 1 effectif. 
C1 ost pourquôi, en 1958 et 1959, la diminution dos effectifs s'ost 
poursuivie 8_ peu près au môm.o rythne que pendant los années pr8céclentes. 
Ello a 6té de 65 000 unités en 1957, de 60 000 en 1958 ot do 54 000 en 
1959. En 1960, olle devrait se situer à quelque 52 000 unit~s, soit une 
16gère diminution. Mais, on mùme toDps, la moyenna dos recrutenunts do 
tr8.V[ti11ours rlo fond a sonsiblorwnt diminué. Elle étc:.~i t on 1957 do 
71 000 nincurs, do 43 000 seuloLont en 1958, do 15 000 on 1959 et elle 
devrait attoinlre 18 000 on 1960. C'aot on raison do la diminution des 
reaplaconents ct non D. c:J.nse des dspn.rts accrus, c 1 est-à-elire quo co 
n'est pas p['.,r d.ésaffaction pour les cllc:.rbDnnc:'.g·e:s, quo lo personnel au 
fond a dininué entro 1957 ct 1960 d 1 environ 83 000 uni t6s, t::-nclis Q.ue 
1 1 effectif tot~l, personnel fond compris, dininun,i t üc 111 000 uni tés • 
Depuis nssez longto~ps d6jà, rlo nombreuses minos stafforcent d 1 1~ugmnn
ter de nouvoau le nonbrc dos :ro::olpl2.conents ." 
•• 0 • 0 ••••••••••••••••••• 

''Ltaccroisse~ont·du rendement de nos minas, la diminution des 
effectifs pRr suite do ltarr8t du recrut0mont et de la p~nurie de nain
d'oeuvre ainsi qu0 la réduction ~lu. nonbre des jours d'extraction par 
suite de la sem~ine do 5 jours, tels sont les 3 factours qui ont ramen~ 
la production dos bassins charbonniers al1em[~nds d 1 environ 150 mns de t 
en 1957 à onviron 140 nns clo t on 1960, soit uno c:Lininution de l tordre 
de 10 1:1ns è_e t 8qui valant h environ 7 %. " 
•••• 0 •• 0 ................ . 

Depuis 1950, la R6pub1iquc f~dér~le poss~do une statistique 
g~néralo des migrations, qui repose sur los list s officielles do la 
population; il exista on outra depuis 1953 doc st~ttistiqucs spcicialos 
do l'6nigration ct de ltinDiGr~tion. 

"Wirtschaft und Stntistik1
', fascicule 10, cl.' octobre 1960 publie 

les chiffres de lt6migration outre-nor de 1916 à 1959. Durnnt cos ann~es, 
environ l ,4 mn do personnes ont quitté lo territoire fôc.18ral pour se 
rendre outre"'!rn.cr, Une très petite minorité senblc avoir regaené son pays 
cll origine n..u cours de cotte pério:J.o, L0s l ,4 nn d' émigr.is se composent 
à puu pr~s d'uno moitié diAllouanJs at d1une moitié dt6trangors. 

Sur les 712 000 Allor:J.ands, la c.oitié onviron s'ost rc:n<luc aux 
Etats-Unis et, en Canada un peu l!loins dës deux tiers du reste. 

Sur la total dos ~migr6s, les célibat~iros ropr6sontaiont de 
55 % (1953) ~ 60 ~ (1958). Environ 41 %, en 1958, ~tniont ftG6s do 16 à 
25 ans au }Jlus, Los hom.ncs ut3.iont bGrLUCOUl) plus nor:1brcux quo los 
for:1mcs. Los pays c1' acouoil donc:1.iont le_ pr€f0roncc aux travrtilluurs 
ayant une qualification profoosionnelle. 

1120/60 f 
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BELGIQUE 

SECURITE SOCIALE - CONDITlONS DE TRAVAIL -
Emploi dans les charbonnages - Index des 
prix de détail - Comité National de l'Expansion 
Economique - Projet de lot "d'expansion 
économique, de progrès social et de redressement 
financier". 

SECURITE SOCIALE 

Allocations familiales 

1. Un arr@té du 25 octobre 196o a étendu le régime des allocations fumi- ' 
liales aux employeurs et non salnriéso 

2. L'avant-dernière livraison de la NOTE D'INFORMATION indiquait que les 
confédérations d'employeurs et de travailleurs avaient décidé de créer un 
groupe de travail commun qui pré·parerait une solution à proposer au Ministre 
de la Prévoyance Sociale au sujet de la destination des quelque 900 millions 
de francs procurés au 1•égime des allocations familiales :par la cotisation sup
plémentaire de 0, 50 )S que, selon 1 raccord de program.mut ion sociale , les em
ployeurs ont accepté de verser à partir àu 1er janvier 1961. (1) 

Ce groupe de travail s'est réuni plusieurs fois au cours du dernier 
trimestre de l'année 196o. 

Mais il ntest pas parvenu à un accord. 

Les organisations de travailleurs n'ont pas accepté de modifier pro
fondément les thèses divergentes qutelles avaient exposées avant le début des 
discussions. (2) 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Durée du travail 

Le Conseil National d.u Travail a adopté un avis sur la généralisation 
de la réduction de la durée hebdomndaire du travail. 

Le Conseil constate unanim~ment que la réduction de la durée du tra
vail à 45 heures, conformément aux dispositions du protocole d'octobre L955, 
est réalisée dans la quasi-totalité des entreprises relevant d'1.me commission 

(1) NOTE D'INFORMATION, Vème Année, No 4 - P• 44, deuxième alinéa. 
(2) Ibid. - P• 16, sous le chiffre 2. 
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paritaire et que des progrès substantiels ont été obtenus :par voie conven
tionnelle depuis 1 1cvis qu 1 il a re~is le 23 avril 1959~ 

Il soulicne que la réduction de la durée du travail doit s 1 o:p{jrer de 
façon progressive et dons la mesure où la position cpncurrentielle do l'éco
nomie nationale le permettra, en tenant compte des conditj.ons économiques et 
sociales propres aux différentes br&nches de 1 1ectivité industrielle et com
mercialeiJ 

Les représentants des orsanisations de trn.va.illeurs ont déclaré que 
leurs efforts continueraient à tendre à ~-a r~a';lction de la durée du travail 
à 4c heures par semcine, réalisée par étr:.pes en fonction des possibilités 
économiques et en accordant la priorité ~ux secteurs où le travail est lourd 
ou :t.nsr.üubre~ 

Ils sont d'avis que la garantie de la réduction du travail hebdoma
daire doit résulter d'une loi utendant ses effets à tous les travailleurso 
Ils estiment cependant que cet·te loi dolt gtre suffisamnent souple pour 
qu'il soit possible de tenir compte des conditions propres aux différentes 
branches de l 1 industrie et du comnerce. Ses dispositions doivent laisser 
aux commissions pa:.."'1taires la possibilité de créer des régimes dérogatoires 
justifiés par ces conditions~ 

Les représentcntG des orgunioat:.ons de cl1efs d 1 entreprise ont sou
ligné que les conventions collectives sur la réduction de la durée du travail 
hebdomadaire s 1 étaient révélées pleine·.nent efficaces et qu'elles avaient 
montré ln souplesse indispensable duns une r1atière où il faut prendre en con
sidération un grand nombre d'éléments d 1orC:re économique ~t social(! 

Ils estiment par conséquent que la voie conventionnelle constitue le 
moyen le plt!S efficace d'un parachèvement de 1 1 oeuvre accomplie et qu til 
n'est ni nécessaire ni opportun de légiférer en cette matière. 

Congés culturels 

A la demande du Ministre de lu Prévoyance Sociale, le Conseil National 
du Travail a exanune un avant-projet de loi instaurant llll congé culturel en 
faveur des jeunes travailleurs. 

Il s'agit de quatre jours de ccng8 payé par an qui doivent permettre 
aux jeunes travailleurs d'assister à des journées d 1 0tude organisées par des 
mouvements de jeunesseo 

Le Conseil n'a pas pu réaliser 1 1unaninité sur l'opportunité d'instaurer 
les congés culturels. 

Alors que les représentants des travaillet~s souscrivaient aux objec
tifs du projet, les employeurs s'y opposaient "pour des raisons fondamentales''. 

+ 

+ + 

EBploi dans les charbonnages 

Voir les deux tablea~~ de la page suivante • 
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Index des prix de détail 

Cet index, qui était de lo9,76 en septembre, a continué de monter en 
octobre et en novembre - et il s'est st~bilisé en décembre 

octobre •••••••••• 
nn~~bre ••••••••• 
décembre •••••••••• 

Comité National de l 1E;pansion Economi~ue 

110,14 ; 
llO, 34 
110,34 • 

Un arre~é du 25 novembre 1960 a créé le Comité National de l 1Expansion 
Economique, dont la mission est de promouvoir et d'encourager l'amélioration 
et la régularisation de l'expansion économique, la création d'emplois nouv~aux 
et le relèvement du niveau de vie. 

L'action du Comi·té devrait renforcer et compléter celle du Bureau de 
Programmation Econmrlique qui avait été institué par arr~té du 14 octobre 
1959. ( 1) 

Le Comité coopérera. également avec le Conseil Central, de 1 'Economie, 
le Conseil National du Travail et les autres institutions qui s'occupent de 
problèmes d'expansion économique, qu'elles appartiennent au secteur public ou 
au secteur privé, 

Le Comité sera composé de dix membres, dont cinq représentants des tra
vailleurs et cinq représentants de 1 1 industrie, des classes moyennes et de 
l'agricult11re. Il sera présidé par le Ministre des Affaires Economiques assisté, 
en qualité de vice-présidents,par le Ministre de la Coordination Economique, 
le Ministre de 1 1Emploi et du Travail et le Ministre des Classes Moyennes. 

Les résolutions devront @tre adoptées à ltunanimité. 

Projet de loi " d'expansion économique, de ;progrès social et de redressement 
financier " 

Le gouvernement o. déposé le 8 Novembre 1960 un projet de loi "d'expan
sion économique, de progrès social et de redressement financier", autrement 
dit n loi unique "• 

Ce texte vise à concrétiser le programme que le Premier Ministre avait 
dévelo~pé en septembre devant le Parlement -et qui a Slscité de la part des 
organisations professionnelles les prises de position que nous avons résumées 
dans la dernière livraison de la NOTE D 1 ll1FOill~TION. (2' 

La "loi unique" comprend sept titres, parmi lesquels on citera 
- expansion économique ; 
- emploi et travail ; 
- prévoyance sociale et logement ; 
- fiscalité d'Etat. 

(1) NOTE D'INFO!i!v!t\TION, !Vème Année, No 9 - P• 14. 
(2) Vème Année, No 6 - p. 16. 
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Expansion économique 
-~--~~---~----------

Un programme économique quinquennal axé sur la création de 2o ooo em
plois nouveaux par an devra porter l'augmentation annuelle du produit natio
nal brut à a.u moins 4 ~. Il tendra en même temps à assurer la réorientation 
de l'économie vers les secteurs en expansion et sera élaboré en étroite colla
boration ayec le secteur privé. 

L'étude du proj~t de loi sur la Société Nationale d'Investissement et 
les sociétés régionales devra ~tre terminée avant le 1er avril 1961, 

. 1 
La.politique de fermeture des mines submarginales sera poursuivi~. 

Les subsides seront progressivement· réduits. Leur montant sera de 55o millions 
en 1961 et de loo millions en 1963. 

Le Conseil Central de 1' F~onontie et le Conseil National du Travail 
seront fusionnés en un Conseil Economique et Social. 

Emploi et travail 
-~-~~~----~-~-~--

Le projet vise à renforcer les moyens du Ministre de l'Emploi et du 
Travail, qui aura désormais la responsabilité de l'emploi et de la politique 
de l'assurance-ch8mage. 

Un Office National de l'Emploi sera créé, 

Il sera chargé du recrutement et du placement des travailleurs, de 
la réadaptation des ch6meurs involontaires et de la formation professionnelle 
accélérée des adultes et il interviendra dans 

- la rémunération des ch8meurs involontaires d'age avancé, handicapés 
ou difficiles à placer ; 

- les dépenses de sélection et de formation du personnel recruté en 
vue de la création ou de la reconversion d'entreprises ; 

les frais de réinstallation des travailleurs en chSmage ; 

-la rémunération des travailleurs touchés~par la reconversion·; 

- la formation et la réadaptation des handicapés. 

La loi pourra soumettre à autorisation ou à déclaration préalable 
l'embauchage et le licenciement de certaines catégories de travailleurs, ainsi 
que la modification d1 un régime de travail à temps réduit. Elle pourra égale
ment faire obligation de notifier les postes vacants dans les entreprises. 

Le contrôle exercé su~ les travailleurs qui perqoivent les prestations 
de l'assurance-chômage sera renforcé. 

Les ch8meurs aptes au travail bénéficieront par étapes d'une majora
tion de leurs indemnités de chômage, surtout s 1 ils sont chefs de ménage. 
La durée de la première période variera en fonctio:l de 1 1 ~ge et de la durée 
des prestations de travail de ~'intéressé. Viendra ensuite une période d'as
surance prolongée, au cours de laquelle les chômeurs auront droit aux indemnités 
dans des conditions variant suivant l'importance de leurs responsabilités dans 
l'entretien du ménage. Enfin, les chSmeurs de longue durée atteints d'un degré 
d'inaptitude tel que leu~ remise au travail apparatt pratiquement comme impos~ 
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sible ne seront plus considérés comme demandeurs d'emploi. Ils bénéficieront 
d'un régime distinct, en attendant d'@tre pensionnés ou pris en charge par 
un autre régime d'inde~lisation. La présentation des statistiques mensuelles 
du chSmage fera apparattre clairement la répartition des travailleurs deman
deurs d'emploi selon leur degré d'aptitude. 

Prévoyance sociale et logement 
~------~-~-~~~--~--~--~~--~~--

Un Conseil Supérieur du ContrSle r~dical sera chargé d'assurer le 
contr8le médical de 1' ensemble des prestations de 1 'Assurance· .fu.lo.die-Inva

lidité. 

Le projet prévoit également diffôrentes mesures visant à réaliser 
des économies sur le coO.t des soins médice.ux et des produits pharmaceutiques. 

En ce qui concerne le logement, le gouvernement se réfère au Code ·du 
Logement Social qu'il va déposer. Celui-ci codifiera des dispositions légales 
actuellement éparses et traduira dans des dispositions complémentaires la vo
lonté du gouvernement de susciter et de soutenir de nouvelles initiatives 
dans le secteur de la construction sociale, dans le domaine de l'amélioration 
des loeements existants et dans la lutte contre les taudis, tout en veillant 
à ce que les interventions de l'Etat soient részrvées à ceux qui en ont le 
plus besoin. 

Fiscalité d'Etat ___ .. _ .. __________ _ 

l~lgré les compressions des dépenses, l'assainissement budgétaire 
visant à équilibrer le budget ordinaire nécessite un effort fiscal de 6,5 mil
liards. Ce montant sera obtenu par l'augmentation (jusqu'au 31 décembre 1962) 
des toxes assimilées au timbre, des droits de succession et de différents im
p8ts directs. 
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FRANCE 

SALAIRES SECURITE SOCIALE 
Au~RES CONDITIONS DE TRAVAIL -
Indice des prix de détail - Emploi 
dans les charbonnages - Commission 

de la Nain-d'oeuvre - Crédit à la 
consorr~ation - Bourse d'Echange de 
Logements - Journées de pathologie 
minière - Poste Central de Sauvetage 
des Houillères de Lorraine • 

SALAIRES 

Métallurgistes de la Région parisienne (+) 

Tous les syndicats ouvriers et les employeurs de la métallurgie pa
risienne se sont mis d'accord le 5 octobre sur un nouveau bar@me de salaires 
minima qui comporte une augmentation de 17 ~par rapport à celui qui avait 
été arr@té en février 1958. 

Selon le bar@me, les salaires horaires sont les suivants 

Manoeuvre 1 •••••••••••• 
Manoeuvre 2 •••••••••••• 
Ouvrier Spécialisé 1 ••• 
Ouvrier Spécialisé 2 ••• 
Professionnel 1 .••.••• 
Professionnel 2 
Professionnel 3 

....... ....... 

1,85 NF ; 
1,90 NF ; 
1,96 NF ; 
2,08 NF ; 
2,29 NF ; 
2,53 NF ; 
2, 76 NF • 

Pour les mensuels, le taux du point a été fixé à 253 - au lieu de 216. 
L'augmentation est donc également de 17 ~. 

La Métallurgie parisienne étant considérée comme un secteur pilote, il 
est probable que l'exemple qu'elle vient de donner sera invoqué par les syndi
cats de la métallurgie de province pour obtenir un rajustement de leurs pro
pres bar@mes. 

Ensemble des salaires 

1. Les derniers chiffres publiés par le Ministère du Travail sur le mou
vement des salaires ( enqu@te trimestrielle portant sur les salaires horaires 

( +) NOTE D' INFORNATION, Vème Année, No 6 - P• 24 • 
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des ouvriers, à l'exclusion de l'agriculture et des administrations publiques) 
révèlent pour 196o une hausse du même ordre que celle qui a été constatée en 
1959· 

Du 1er octobre 1959 au 1er octobre 196o,cettc hauszc a. été, co~e 
d 1 octobre 1958 à octobre 1959, de 7,9 ~:). Du ler janvier au ler octobre 196o, 
elle a été de 5,2 ~ et, à en juger par les accords conclus depuis, il est 
vraisemblable que, du 1er janvier à la fin de l'année, elle atteindra envi
ron 7 ~, de m@me qu'en 1959• En moye14~e annuelle, l'augmentation a été d'en
viron 6 :·j par rapport à 1959, alors qu'elle avait été de 6, 3 ~'G entre 1958 et 
1959· 

La hausse de 4 ~ d&S prlx à la consommation qui a accompagné l' aug
mentation des salaires tient surtout à celle des loyers et des " services',; 
notamment, les transports et les soins médicaux. Les prix des produits manu
facturés sont, dans l'ensemble, restés à peu près stables. Cette stabilité 
tend à prouver que les augmentations de salaires accordées par les entreprises 
ont été en général supportables sans hausse des prix et qu'elles ont pu être 
compensées par les progrès de la. productivité. 

Dans l'ensemble, les salariés ont bénéficié en 196o d'un accroisse
ment de leur pouvoir d 1a.chat. Les ouvrters célibataires ont en moyenne re
trouvé et m~me dépassé le niveau maximum qu'ils avaient atteint dans l'été 
de 1957• 

2. Dans une interview de fin d'année donnée le 22 décembre à la radio, 
M. BAUiv1GARTNER, Ministre des Finances, a admis qu 1 au cours de la période de 
redressement commencée il y a deux ans, certains sacrifices avaient dU @tre 
consentis par les travailleurs sur l'ensemble des salaires: " Mais, depuis le 
" début de la précédente année, à tout le moins, il y a changement de cette 
" tendance et on peut dire sans aucune erreur que les salaires ont progressé 
" cette année plus vite que les prix. Par conséquent, il y a eu une amélie-
tt ration réelle du pouvoir d 1n.chat. La question est plut8t de savoir si 
" cette amélioration a été équitablement répartie. Je crois qu 1il n'est pas 
'' douteux que les célibataires ont vu leur situation s'améliorer plus que 
" celle des :Pères de famille. C1est pourquoi le gouvernement a déjà pris cer
n taines mesures, modestes à vrai dire, sur les allocations familialrs. Il 
u:en prendra vraisemblablement d 1autres au cours de l'année qui vient. 11 

SECURITE SOCIALE 

Allocations de ch8ma5e 

L'allocation d'Etat et l'allocation complémentaire ont toutes deux 
été relevées. 

Au 1er octobre, 1' allocation d'Etat a été augmentée de 10 %. 
Les nouveattX taux sont les suivants 

- à Paris, 4,20 NF (au lieu de 3,8o ) et 1,8o NF (au lieu de 1,65) 
pour le conjoint ; 
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- dans les communes de plus de 5 ooo habitants, 4,10 NF et 1,75 pour 
le conjoint ; 

• dans les communes de moins de 5 ooo habitants, ;,85 NF et 1,65 pour 
le conjoint • 

Quant à l'allocation complémentaire, elle a été majorée une première 
fois à partir du 1er mars et une seconde fois à partir du 1er octobre. 

Depuis le 1er octobre, les minima journaliers de l'allocation complé
mentaire sont de 4,20 NF pour Paris et de 4,10 ou 3,S5 NF pour la province, 

Cotisations des assurances sociales et des allocations familiales 

1. Il appartient désormais au pouvoir réglementaire - et non plus 
à la loi - de fixer le taux des cotisations d'assurances sociales et d'allo
cations familiales. 

2. Uh décret paru au Journal Officiel du 31 décembre 196o a prévu, avec 
effet au 1er janvier 1961, une majoration de 1 % de la cotisation patronale 
aux Assurances sociales. 

Budget social de la nation 

Le cinquième budget social de la nation indique que 59,68 milliards 
de NF - soit environ 1.325 tiF pour chaque français - seront dépensés en 1961 
au titre des prestations sociales, contre 55,41 millions en 196o. 

Ce budget comporte, comme les années précédentes, tous les e ·wntages 
pécuniaires dont les franQais bénéficieront en dehors de la rémunération de 
leur travail: prestations de maladie, d'invalidité, d'accidents du travail, 
pensions, retraites et &Vantages de vieillesse, prestations familiales, aide 
sociale, indemnités aux ch6meurs, congés payés, aide au logement, réductions 
de tarifs de transports et réparation des dommages de guerre. Ne sont pas in
clues, par contre, en raison de la difficulté de les chiffrer, les réductions 
d'imp6ts accordées aux familles et les dépenses d'équipement dans les domaines 
social, sanitaire et culturel, 

Les dépenses du budget social, qui sont presque aussi importantes que 
celles de l'Etat - lesquelles doivent qtteindre 62,85 milliards de NF en 1961 -
accusent sensiblement la m@me augmentation d'une année à l'autre, soit un peu 
plus de 7 %. 

Les recettes du budget social pour 1961 sont évaluées à 59 108 milliards 
de NF, Y compris près de 13 milliards fournis par l'Etat sous forme de sub
ventions diverses. 

Le déficit serait donc de 598 millions - contre 157 (chiffre provi
soire) en 1960. 

En 1959, le budget social s'était soldé par un excédent de 424 milliono 
de NF. 
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La Sécu:r.:i.té Socj.ale e'!J. Alsace-Lor:raine -----------------~---,....__..-----

Le Synùica.t FOHCE-OUVHil~RE du Bas-Rhil .. c.. orgaJ.1lsé' une confére~!.ce de 
presse au su,jct d !'-..1ne éventuelle nod.ificat:!.on du régunc de lé.i. Sécurité So-
c ialc c:1 Alsace-IJorraine i) 

Le régime de Sécurité Sociale du.ns les deux dépar~emcnt.3 du Rhin c-t 
dans le département de le. Moselle date ô.e l89J et il n. eté ma~.n.tenu pour UJ.le 

période qui vient à expiration le )o juir. l96l, 

Les portr;;-parole du syndlcat F -0., ont m:~.s 1' accent sur le fait que 
certaines dispcsitions C:u régim':; a.lae..ci(n-1o:2.ra ~:1 2tnierrt bec,ucoup plus avan
tageuses que celles dL:t. rég~.me général .. 

C 1 est ainsi q~1' uvee le rtSgine local.~ u:G. essu.:ré ayant tre.vaillo nor
-::nalem(~nt peut, dès 1 1 1:1~e dA 60 a~1s, obtenir une tJens ion de vJ eillesse qui 
attei11t le plafond> solt 2 832 :'lF. Le mên1e trava.ilJ.eur soumis au régime gé
néral ne recevrait que l J+l6 NF' e 

Le régime gnné:-tal est ég2leeent moins favorab:1..e en ce qui concerne 
les pensions des veuves, les fx-ais dlhospitcllisation ct le remboursement c1cr> 
fra:Ls ~::-tôdicaux., 

A l'TRES CONDITIONS DE TRA. VAIL 

Statut du Mi~1eur 

Le Journal Officiel du 28 octo·ore 196o a. publié le 0.écret :no 6o ... ll43, 
du 25 octobre, modifi2nt le décret no J+G-1433 du 14 jui.n 19116 relatif' au sta
tut du personnel des exploitations m:i.r.ières e~ ass::Lmilées:. 

Cc texte concerne notncment les gr8.dcs cl.es :i.ng0n:teu:-:-s, lo salaire du 
coefficient lOO, les pri.r:les, les congès cnnuels: 1 t nttr:Unrtioô. de combustible, 
le loc;ement, les retraites et les bou~ses. 

Le décret du 25 octobre confir:ne la suppression -· appliQuée en décembre 
1958 - clc l ~ indexr;;cion des salaires de base sur le coût de la vie,. 

Il renforce égaJ.ement 18 ccntr3le du Mtnistre des Finances, qui doit 
désornaiG signer avec les 1~ünistres du tutelle toute~ les d3cisions S•:::> rappor
tant à la :r.6munération des min8urs; 

Obligations milite.i::·es cles mineurs _________________ .,.._.,.,......_.,.......,_ ........,.._,. ___ _ 
Le Journal Officiel du 22 décembre 196o a publj_é la loi. no 6o-l373, 

du 21 décembre, fixant les cond.iti·Jns dans lesquelles les rrLineurs du fond ac
cc!npliront leur sel"'Vice militaire? 

Les mineurs du :fond nppartenant u.ux classes de recruterJent 196o et 
antérieures qni bénéficient J•un sursis d 1 inco:rporation seront. à l'âr:e de . ) ~ 

vtngt -cclnq ans, considérs corrlille ayant satisfait à leurs oblj_gations légales 
d!activitü sous réserve d 1 avoir) depuis l'appel. de la fraction d~ classe à 
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laquelle ils appartiennent et jusqu'à cet Sge ,été employés au fond sans in
terruption. 

Les mineurs de fond ajournés, omis ou na.tura.lisés des classes 1959 
et antérieures incorporés au mois de :~mrs 196o seront immédiatenent remis 
à la disposition des houillères, où ils achèveront, dans un emploi du fond, 
leurs obligations légales d'activité. A l'issue de ceiles~ci, ils seront te
nus de poursuivre leur travail au fond jusqu'à la libération de la fraction 
du contlngent 196o/l/A • 

S'ils ont au minimum trois ans de présence à la mine - dont deux au 
fond - à la dnte de leur incorporation, les mineurs du fond e"ppe.rtenant aux 
classes 1961 et suivantes seront autorisés à reprendre, sur leur demande, le 
travail au fond à l'issue de la durée légale de service militaire actif. Ils 
peuvent donc être libérés e.pr~s 18 mois. 

+ 

+ + 

l&~e des prix de déta11__ 

L'indice " des 179 articles " a d'abord enregistré une légère hausse 
du coUt de la vie : il est passé de 123,21 en septembre à 123,27 pour le 
mois d'octobre. 

Puis il est descendu à 123,12 en novembre et à 123,09 en décembre. 

Emploi dans les charbonnages 

Voir les deux tableaux de la page suivante 
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Commission de la Main-d'Oeuvre 

Le Ministre du Travail a installé la Commission de la Main-d'oeuvre 
au Commissariat Général au Plan. 

Cette Commission est chargée de prévoir les besoins en main-d'oeuvre 
qui seront liés à la réalisation des objectifs du Quatrième Plan (1961-1965) 
et de rechercher les tnoyens propres à assurer le plein emploi de la population 
active dans les quatre années à venir. 

Crédit à la consommation 

Pour apporter un remède au malaise qui règne dans les industries de 
l'automobile et de l'électro-ménager - dont le caractère saisonnier s'accuse 
de plus en plus - et pour inciter les acheteurs à passer leurs commandes pen
dant les mois d1hiver, le Conseil National du Crécit a décidé : 

- de porter de ~1 à 24 mois la durée maxima des crédits accordés pour 
1 1achat d'automobiles neuves ; 

- de porter de 18 à 21 mois la durée des crédits concernant l'achat 
d'appareils ménagers. 

Ces deux mesures sont applicables jusqu'au 31 mars 1961. 

Bourse d'Echange de Logements 

Le Journal Officiel du 18 décembre 196o a publié la loi no 6o-1354, 
du 17 décembre, portant création d'une Bourse d'Echange de Logements. 

Cette Bourse est un établissement public national doté de la persan~ 
nalité morale et de l'autonomie financière et placé sous le contrSle du Mi
nistre de la Construction. 

Elle a pour objet de faciliter lès échanges de locaux d'habitation 
en vue de favoriser une meilleure utilisation familiale de ces locaux et de 
permettre aux travailleurs de rapprocher leur domicile de leur lieu de travail. 

Journées de pathologie minière 

Les Cinquièmes Jo~rnées Françaises de Pathologie Minière ont eu lieu 
à Paris les 27 et 28 octobre 196o. 

Le nombre des participants 1 français et étrangers, s'élevait à 350 • 

Les rapports suivants ont été présentés : 

- la vaccination anti-tuberculeuse par le B.C.G. en milieu minier ; 

- l'épuration pulmonaire ; 

- l'étude biologique de l'expectoration chez le sujet empoussiéré ; 

- prévention des accidents du travail dans les Charbonnages de 
France • 
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La dernière demi-journée a été consacrée à différentes communications 
du plus haut intér@t. 

Plusieurs des personnalités qui conseillent la Haute Autorité pour les 
recherches qu'elle subventionne en matière de médecine du travail figuraient 
parmi les rapporteurs et les auteurs de communications. 

Poste Central de Secours des Houillères de Lorraine 

Le nouveau Poste Central de Secours des Houillères de Lorraine a été 
inauguré, à Merlebach-Belle-Roche, au début du mois de décembre. 

Il centralise tous les moyens et le matériel de secours pour l'ensemble 
du bassin. 

Uhe permanence est assurée jour et nuit par deux équipes de sauveteurs 
spécialisés et entraînés de façon intensive. Il le"-lr faut 90 secondes pour 
quitter le Centre à partir du premier appel et 20 minutes pour atteindre le 
puits le plus éloigné, 

Le Centre est également utilisé pour ltentra'l:nement des sauveteurs du 
fond et les sessions de formation des nouveaux sauveteurs. 

Enfin, son équipement et ses laboratoires perfectionnés perntettent 
d'analyser les gaz de mines et les poussières et d'étudier sur maquette les 
risques dtinflammation du grisou. 
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ITALIE 

Révision du taux des secours de ch8mage -
Evolution des conditions de travail -
Emploi et Ch8mag~. 

Révision du taux des secours de ch8mage 

La loi no 12-37 du 20.10.60 porte révision du taux des secours de 
ch8mage. Il a été porté à 300 lires par jour pour tous les assurés ch8meurs 
involontaires et à 120 lires par jour pour chacun des membres de leur fa
mille qui y ont droit en application des dispositions en vigueur. 

Les montants majorés seront versés pour la première fois en janvier 
1961. 

( Source: Gazzetta Ufficiale, Parte Prima, 5.11.60) 

Evolution des conditions de travail 

Une loi du ler octobre 1960 ( publiée au Journal Officiel du 3.10.60) 
a apporté des modifications à la. loi du 14.7 ·59, portant délégation au gou
vernement de fixer, par décrets conformes aux clauses des conventions collec
tives existantes, le minimum de traitement pour tous les travailleurs appar
tenant à une m@me catégorie~ Le gouvernement n'ayant pas encore pu s'acquit
ter de cette tgche, le délai de délégation - qui expirait le 3 octobre - a 
été prorogé de 15 mois. En outre, la loi de délégation a autorisé le gouver
nement à reprendre dans ses décrets m@me les clauses des accords et conven
tions collectives conclues dans les dix mois suivants· à 1 1 entrée en vi
gueur de la loi du 14 juillet 1959· 

Par ailleurs, l'application de la loi du 14.7.59 a commencé et les 
premiers décrets d'extension des conventions collectives ont été publiés au 
Journal Officiel les derniers mois de l'année. Parmi les dispositions col
lectives qui ont ainsi acquis une efficacité générale, on peut rappeler no
tanunent 1' accord interconfédéral du 20 décembre 1950 sur les licenciements 
pour réduction du personnel dans l'industrie, qui organise une procédure de 
conciliation lorsqu'une entreprise décide de procéder à de tels licenciements. 

Le 14slOo60, le projet de loi sur les intermédiaires de main d'oeuvre 
a été définitivement approuvé par le Parlemen+ e La. nouvelle disposition 
vise à réglementer et à· limiter le recours à des 1ntel1médiàire·s de màin-
d' oeuvre en vue de réprimer certains abus qui ont parfois été c.onstntés 
dnns ce domaine. 
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Emploi et ch8mage 

En Italie on comptait 
1 

a) travailleurs occupés (hommes) 
b ) 11 

( femmes ) 

- 29 -

en mill.) 

au 10.10.1960 

14,723 
5,58o 

a) travailleurs en ch6mage (hommes) 
b ) " n ( femme 6 ) 

0,301 
0,105 

au 20.10.1959 

14,390 
5,457 

0,471 
0,131 

(Source: Bo1letino mensile di Statistica- Déc.l96o -n.l2) 
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LUXEMBOURG 

Emploi - Congrès du Syndicat des 
Sidérurgistes • 

Dans l'ensemble de l'industrie luxcmbourgooise, 45 771 ouvriers 
étaient occupés en NOVEMBRE 1960. 

Ce chiffre comprenait 

Luxem- . Etrangers Belges - Altlanlled-s Français Italiens 
bourgeo~s 

Divers 
----

13 432 
29' 35':~~ 

2 291 2 144 704 1 041 

dont 1 961 femmes et 423 jeunes gens en-dessoue de 16 ans. 

Dans la sidérurgie, le nombre de personnes occupées a été de· 
24 197 ouvriers dont 

luxem- Etrangers Belges Alle- Français Italiens Divers bourgeois mancls -
20 538 3659 

1 639 139 433 1 023 425 84,85(1~ 15,12~~ 
(Source: Inspection du Travail et des Mines 

Congrès du Syndi~at des Sidérurgistes 

R é s o 1 u t i o n 

Le Congrès ordinaire du Syndicat des Sidérurgistes du 4 décembre 1960, 
qui s 1est tenu à la Maison du Peuple à Esch-sur-Alzette, 

après audition du rapport sur l'évolution économique et sociale dans 
l'industrie sidérurgiq_uc de la Communauté, 

rappelle les revendications syndicales de principe des sidérurgistes, 
à savoir 

- Extension des congés des ouvriers 
- Institution d'une indemnité de congé 
- Maintien du salaire en cas de mnladie et d'accident, les 

cotisations à la Sécurité Sociale continuant d'@t~e versées 
pendant ce temps 

- Revalorisation périodique des salaires servant au calcul des 
pensions d'accidents, de vieillesse et d'invalidité 

- Augmentation de l'indemnité de travail de nuit 
- Octroi d'une indemnité de logement 
- Institution du droit de co-gestion 
- Délais de préavis plus long en cas de congédien~nt et de 

déplacement 
qui sont toujours en suspens et devront @tre satisfaites dans un avenir 
prochain. 
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Le Congrès du Syndicat estime qu'étant donné l'évolution intervenue 
dans les pays voisins, ur.~.e simple prorogation de la convention collective 
au-delà du 31 décembre 1960 ne se justifie :pas. 

Il se déclare cependant disposé à proroger la convention aux 
conditions suivantes : 

1) Accord de principe sur la r0alisation progressive de la semaine 
de 4o heures avec maintien intéc~ du salaire, d1 ici le 1.1.1965. 

2) Institution iwmédiate de la semaine de 44 heures effective, avec 
maintien intégral du salaire, le nor1bre de jours de repos, actuel

lement de 16, étant porté à 26. 

3) Révision et simplification des calculs de salaire par relèvement 
de la partie fixe du salaire et inclusion, dans les salaires de 
base, de diverses r.lajorations. Augmentation de tous les salaires 
comportant des prines de rendement et harmonisation des salaires 
à la production. 

Il charge les instances compétentes du Syndicat d'engager les pour
parlers et leur donne pouvoir pour dénoncer la convention collective de la 
sidérurgie dans les délais requis, si m1 accord n'apparatt pas possible. 

Source: 11Arbecht" No 31 du l0.12ol960) 
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PAYS - BAS 

Recrutement et placement de travailleurs italiens 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de. la 
République Italienne ont conclu un accord sur le recrutement et le placement 
de travailleurs italiens aux Pays~Bas, De cet accord très important pour 
les deux Etats, les dispositions fondamentales suivantes ont été retenues: 

" Le Gouvernement Royal des Pays-Bas communique, tous les six mois au 
moins, au Gouvernement Italien le contingent numérique de travailleurs, 
classés par qualification professionnelle, susceptibles, à son avis, de 
trouver emploi aux Pays-Bas. 

Le Gouvernement Italien transmet des informations au Gouvernement Royal 
des Pays-Bas sur les travailleurs disponibles pouvant satisfaire la de
mande ( Art. 1 )". 

" Le recrutement de travailleurs italiens devant trouver emploi aux Pays
Bas est du ressort du ''Ministero del Lavoro e della Providenza Sociale 1 , 

tandis que leur placement aux Pays-Bas est du ressort du Ministère des 
Affaires Sociales et de la Santé Publique. 

Les deux Ministères, agissant en collaboration, chercheront à accélérer 
et à simplifier les procédures de recrutement et de placement dans le cadre 
des dispositions du présent Accord. ( Art. 2 )". 

11 Pour la. sélection et le placement des travailleurs italiens le Ministère 
des Affaires Sociales envoie en Italie une Commission de sélection, qui . 

fixera son ou ses sièges, les locaux et la durée de ses activités d'accord a~~c 
le 'Ministero del Lavoro'• 

Pour permettre aux fonctionnaires de la Commission néerlandaise de pro
céder à 1' examen, portant sur la santé, les qualités et 1' aptitude profes
sionnelles des travailleurs intéressés, ainsi que pour l'accomplissement des 
formalités administratives nécessaires, le 'Ministero del Lavoro' met à la 
disposition de la Commission néerlandaise un nombre suffisant de locaux 
meublés ( Art. 3 ) n. 

" Le Ministère des Affaires Sociales connn.unique au 1Ministero del Lavoro', 
directement ou par l'entremise de la Commission néerlandaise~ les offres de 
travail des employeurs néerlandais qui doivent c<"mporter des indications 
précises quant à la nature, au genre, à la durée· de l'emploi, à la rémuné
ration et aux conditions de travail, ainsi qu'aux possibilités de loger et 
de nourrir les travailleurs et toute autre indication nécessaire et utile 
{ Art. 4 ) ". 

" Le 'Ministero del Lavoro' prend les mesures nécessaires pour faire con
nattre les offres d'emploi: il recueille les demandes des intéressés et 
effectue une présélection sanitaire et professionnelle. 

Les travailleurs présélectionnés sont présentés à la Commission néer
landaise. Lors de la présélection, le 1Ministero del Lavoro' aura soin d'ex
clure les travailleurs ayant subi une condamnation pour crime et ceux dont 
la mauvaise conduite morale et civique est connue ( Art. 5 ) "• 
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" Au moment de leur présentation à la Commission néerlandaise les travail· 
leurs italiens doivent présenter les doa.mriantr&suil.iants 

- passeport valable pour les Pa.ys-Ba.s 
- certificat d'Etat civil 
- extrait du résultat de la. présélection ( Art. 6 ) "• 

La Commission néerlandaise effectue la sélection en se basant sur les 
résultats obtenus : 

- à la visite médicale portant sur l'état général, 
- à l'examen radiographique du thorax, et 
... a.ux examens diagnostiques (sang, urine). 

Les motifs d'exclusion sont notifiés par la Commission néerlandaise au 
'Ministero del Lavoro'• 

Les critères à suivre pour la sélection sont établis au fur et à mesure 
en fonction des qualités et des aptitudes professionnelles préalablement 
indiquées. 

Les employeurs néerlandais ne peuvent rejeter devant les Bureaux de Tra~ 
vail néerlandais l'avis de la Commission néerlândaise sur l'aptitude profes
sionnelle que dans le cas où l'incapacité du travailleur est devenue évi
dente dans l'exécutio~ de son emploi. 

Dans ces cas, les Bureaux de Travail néerlandais s'efforceront d 1offrir 
aux intéressés un emploi correspondant à leur capacité professionnelle 
( Art. 7 ) "• 

" Les formalités de la sélection ayant été accomplies, la Conunission néer
landaise invite le travailleur choisi à signer un contrat de travail, rédigé 
en langues italienne et néerlandaise; le texte de ce contrat sera établi et 
approuvé par les deux Ministères compétents dans le plus bref délai. 

Les autorités néerlandaises compétentes fourniront gratuitement aux tra
vailleurs italiens tous les documents nécessaires pour séjourner et travail
ler aux Pays-Bas ( Art. 8 ) "• 

u Le 'Ministero del Lavoro' organise le transport des travailleurs de leur 
lieu de résidence aux centres de sélection et leurs déplacements dans ces 

centres; le séjour des travailleurs dans ces centres ~mes; le voyage de re
tour des travailleurs qui ont été exclus à la sélection. 

La Commission néerlandaise organise le transport des travailleurs des 
centres de sélection aux sièges des Bureaux.de Travail néerlandais dans les 
ressorts desquels sont situés les lieux de travail; les dits Bureaux assurent 
le transport ultérieur des travailleurs vers leus employeurs respectifs 
( Art. 9, 1 et 2 ) ". 

11 Les travailleurs italiens sont engagés par les employeurs néerlandais 
selon les dispositions d'un cahier des charges, y compris la rémunération, 
conformes aux normes généralement appliquées, qui ne doivent en aucun cas 
Gtre moins favorables que celles appliquées aux travailleurs néerlandais de 
m.8me.~catégorie ou faisant un travail similaire, 

Les e~loreurs néerlandais auront soin d'assurer aux travailleurs italiens 
un logement confo~able, Les travailleurs italiens participent aux frais de 
logement et de nourriture jusqu'à concurrence de 15 florins par semaine au 
maximum. 
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Le contrat doit tenir compte des règlements spéciaux résultant des contrats 
collectifs ou des coutumes locales applicables aux travailleurs néerlandais et 
ne peut avoir une durée de validité inférieure à 12 mois. 

Le contrat peut ~révoir son renouvellement pour une durée égale ou pour 
un temps indéterminé, sous réserve de l'autorisation préalable des autorités 
néerlandaises ( Art. 11 ) ". 

" Les limites d'~ge entre lesquelles des travailleurs italiens peuvent ob
tenir du travail aux Pays-Bas ont été établies de la façon suivante : 

- de 21 à 35 ans pour les travailleurs non qualifiés 
- de 18 à 45 ans pour les travailleurs qualifiés et spécialisés. 

Ces limites a•age peuvent ~tre modifiées pour les travailleurs qui ont 
été demandés nominativement, ou dans des cas spéciaux., d'accord avec les 
Ministères des Etats contractants ( Art. 12 ) "• 

" A 1' expiration du contrat, le travailleur rentrera en Italie, à moins 
que son contrat ne soit renouvelé ou qu'il n 1accepte un autre placement, 
sauf autorisation des-autorités néerlandaises. 

A l'expiration du contrat, ou dans le cas de sa rupture, les frais de 
rapatriement sont à la charge de l 1 employeur néerlandais. Ces frais peuvent 
~tre à la charge du travailleur seulement dans le cas où le rapatriement est 
la conséquence d'une faute commise par lui; il appartient au Bureau du Tra
vail dans le ressort duquel se trouve le lieu de travail de prendre la déci· 
sion à ce sujet. 

En cas de renouvellement du contrat de travail, après 12 mois, l'employeur 
supporte les frais de voyage d'aller et de retour si le travailleur désire 
passer son congé en Italie. Lors des renouvellements successifs du contrat, 
ce privilège n'est pas obligatoire ( Art. 13 ) n. 

" La. sécurité sociale des travailleurs italiens est basée sur les disposi
tions des Règlements nos. 3 et 4 de la Communauté Economique Européenne. 

En ce qui concerne la couverture des risques de voyage,un accord devra 
~tre conclu dans les plus brefs délais par les Ninistè:res con1pétents. 

Les ~rimes de cette assurance seront à la charge de l'employeur néerlan
dais ( Art • 14 ) ". 

" Les Bureaux de Travail et les employeurs néerlandais fourniront aux tra
vailleurs italiens toute l'assistance nécessaire en vue de les familiariser 
avec le nouveau milieu àans lequel ils se trouvent et ceJparticulièrement 
dans la période initiale de leur emploi. 

Les autorités compétentes des deux pays examineront avec bienveillance 
toutes les initiatives des organisations sociales et religieuses italiennes 
et néerlandaises tendant à faciliter l'ad~ptation des travailleurs italiens. 

La collaboration entre les orsanisations italiennes et néerlandaises 
ci-dessus visées sera également facilitée ( Art. 15 ) "• 
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" Conformément aux dispositions néerlandaises actuellement en vigueur en 
matières de devises étrangères, les travailleurs italiens peuvent transférer 
le montant total de leur rémunération ( Art. 16 ) u. 

" Le 1Ministero del Lavoro' prend à sa charge les frais relatifs: 

- à la présélection sanitaire et professionnelle; 

aux déplacements des travailleurs de leur résidence jusqu'à 
Milan; 

- à la nourriture et au logement au cours de leur séjour dans 
les centres memes. 

Le Ministère des Affaires Sociales supporte ou avance les frais relatifs: 

- au fonctionnement de la Commission néerlandaise; 
- à la sélection sanitaire et professionnelle; 
- au voyage et au ravitaillement de Milan au lieu de travail 

aux Pays-Bas. 

Le montant de ces frais, à la charge des employeurs, sera récupéré par 
le Ministère des Affaires Sociales ( Art. 17 ) ". 

" Les dispositions de l'article 48 du Traité instituant la Commtmauté 
Economique Européenne concernant les limitations justifiées par des raisons 
d'ordre public, de sécurité publique et de santé publique s'appliquent dans 
le cadre du présent Accord ( Art. 20 ) "• 

IJII. 

" Le présent Accord est entré en vigueur le 6 aoO.t 1960 pour une duréee 
d'un an. 

S'il n'a pas été dénoncé trois mois avant la date de son expiration, il 
sera considéré comme renouvelé d 1 année en année ( Art. 22 ) ". 

L'Accord a été publié en langues néer~~aise e~ frttnçaise 
au "TRA.CTATENBLAD .. Jaargang 1960 .. Nr.ll7 - Octobre 1960". 

Protection du travail 

Le "Staatsblad 11 No 431/ 196o a publié la décision du 20 •9 .1960 pré
voyant de nombreuses modifications à la décision de 1938 relative à la pro
tection du travail dans les usines et les ate1iers. 

Il s'agit principalement de changements apportés aux dispositions 
relatives aux vestiaires, locaux de séjour et réfectoires, lavabos,et 
locaux spéciaux réservés aux jeunes gens de moins de 20 ans. 

La décision entrera en vigue\~ le ler janvier 1961 • 

.... _ .. _ ...... _ ......... 
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CONGRES DE LA FEDERATION INTERNATIONAL}~ DES MINEURS CHRETIENS 

Les 11 et 12 octobre s'est tenu à Essen lo 9èno congr2s de 
1 t organisr1,t:l.on pr6ci téo. Co congr•às a consacreS ses tr::tvélnx 21. 1 t avenir 
des nines ct des mineurs, 

Le secrétaire de l'orgnnis:::ttion a pré-
senté un rapport df ~ctivi té ponr la l)(Jrioclo . .;coulée depuis le dernier 
con.~rès è!.o 1952, Il o. not::tn~,ent cl(iclarü CJ.UO lo 1~1archô corr,un av:1i t 
favorisé la conct::Yltrn.tion des chariJonn:::~r,oo cmroré:ons ct quo 1' attitude 
dos directions clos ::Jincs avait r~J)proché; los associ~1.tions do ninours 
plus qu' ;.;llo no 1 r 2.vait jevr.1ais fni t 'l:l,llS lo :pc,o:::;-J, 

nctns un r2:1.)~•ort eénsrétl, an co~lgrossist(; bol go, V. Ii'OUCART, a 
traitG au cours du con~r~s de la ratioualls~tion du 1~ prciuction 1ans 
los nines, :le 12. poli tique co~1EWrcio.lc ot do 1 t intégration dç la poli
tiqua Gnurr;étiquo on Europe. Il 3! üS t prolYHlCé on f-::Lvc:ur rl tune COEnnu
nf:,utÉ: ouropéonno c.1o 11 (::nor.';io. LI int~grn,tion è.os (!_j_ff\]ro;_lts secteurs 
énorg8tiqnos cf fr~;, De:: lon lui 1 lGG ['li.10 c;r.::,ndcs oh '_·,:;1ccs :..lo I' 1~Soudre les 
difficnlt,_:s c:uo poso ln concurrvncG ontro lo cll.:"rbon, lo fuel et dl autres 
scurcos d'~nor~ie. 

Le ~inistra art retraite Joh~nn KLEIN, do s~rrebruck, a entre
tenu lo con;=sr8s r=to "l t .::t.vonir dos 1·1ino1,_rs elu ~~Joint clo vu .. o social" • Il a 
tr::ti teS rles sc,l.rdros' rlo:J prix, du sale,..i..ro ff',r:ili~\1' clo l~;, ru'tuction 
dGS horn.iros clo tr.::<.Vn.il' du tr::vn.il elu '~_il~L?,llCh0 ot rlo la 3 GCUri té 
soci3le des ~inours. 

Le concrèo a P.cloptc; un COl"'t::-~in ::lO:l.1)rO clo r·::oolu .. tio::.1s, notam:·aent 
en ce qui conc8rnc los probl8:-_'le:s soci::.ux, tols quo la otl·ucturo dos 
s~laires, l~ scicuritC S(Ci~l~, ln r6duction ~o l~ ~ur~o du travail et 
1 t :l.Cc,.:;ssion cl_os tr~~vailleurs Ê<, l.c>, :pro:;Œ'i•.~tt. En c:..: qui coacorne les 
~inos t le congr0s Cl. r::_O(·'.'=?v:tVl~ 18. cr{o..tion (~lun C()_.lscil eurOIJéun (lOS r.linos t 
n.n'J.lo~;uc ~u 11 :c>'Iijniw1_ustriCJr7:1::Ld" nC8rla:n :.ais • 

~,~. l~rn,no :DOEC.n:m, l-:Jr(~si:lcnt elu Noouorl~ndso I(qtholiol:.:o Mijn',vor
korsbond,a ét~ r~ ::u rr~sidont Jo la F6uGration internationale daa 
mineux·c cll::L'cjticns • 
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Los s;;-:::1-1ic;;.ts chré:tiGns :le 1-:-~ El 1·~tallv.r,::J-u do l:J. c:~CA ont établi 
un proj(_;t de st?-t~-:_t rlu sid8rv_rgistG ot:ro:y::on. 

Ce stC'.t~.1·t con,;_·.~orte 1 t intor.~icti.on rlc )rincij~ü elu travail du 
dirnnchc ~sur l~s ouvriurs s:d~r~~zictco. ~ca ~~r~~ntions lGgales rel~
tivos nu tr~t--r.:',il ~1u cli~:1::"nchc cl:_;iv~.nt ê-tre; ~l.utcTi_:J·:~e;s tl?::.ns le noins du 
cas possible rn.r nccor'l entre le::s i:···~;.-~:-t,..:n:.~,~~.rc;;:1 socinux e;t los prestations 
cl 1houros su~n.:ùénc·nt::~ircs ,J.oivont Otro ré·.r;t...;nr~·os ~n :·1iniiJUill nécessaire. 
Le cong-é p~~,yô s,naucl nor:-:·:e.l R,C(.)ord·S e.ux tr.'l,V,J.ill.ours ~loi t ûtrc complété 
par un con3~ suppl~~cntairo dont 1~ dur6o ost fonction do lt~nciùnnot6 
0:.1 --~- o 1 1 âco, 

En n~ti~re ~e snlniros,lo projet do stntut pr~voit un salairo 
e;~.r1.nti calculG cO.'(~:.to tGnu dG ]_tgr,titl'ul_c ~-)r~jf(.;2sinnnollo elu travaillEur, 
clo l'Rcc:rc,is::_;cj:wnt 1o lD, II'O<.:uctivi t{ ~.Jt (_~u rro~;:r(:;s ~C0nor,~iquo. Un 
tr··.,v'l..il é' .. G j·_~t.-,;.o V~,lcur, li.'lÔJ~?G Dt il est C..CCOI~-:.pli p~r dC!~-3 fr .. :InTüOS Gt dvfJ 
jcunos, oxigo un snlaira ~gal. 

Le ~rojot do st~tut exiee en o~tro l'anGlior~tion do 1~ sCcurit6 
dn trf':,vr~,il ct la st:;_'icto .:;bsorv~1tivn d ,3 :i_"'r:;;lo.~_,onts ·:o sôcuri té pour les 
siûCrurgistc:J. 

D!"'.ns los c:ntr.::·:;!risos si _,_ér~J.l'f!.:.L\Lnoo /~cs co?-:Llissicns sp(ciales 
représont2.nt loD O'L2.Vl"'_;_ • .:rs sont, r:.r;_x t::·~.:.';._s cln ~-·::·c~ot, leos or~S-'3,nGs les 
plus ap;jr·Y,,riés j)Oùr c.::;nac:illor 1..::::::; r"l..:.rccti:Jns ~1 1 e::1tr,:::priscs on cas de 
clocisi.:)ns Ï;~ pr~;n:lrL un ::.~~ti~r'.J ~-~-·::: licGLc.:.~.::r:.l~!.;.ts colldctii's, r::.o postes 
cll8:::H3s ot dr j_nt:roJEcti.on :l·J C";~1t '~0-:~:o 1'-.l-.t.i..ol. 
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EMPLOI 

Libre circulation des travailleurs 

Ija Com~nission Intergouvernementale ( 1) chargée d' élnborcr une 
deuxième liste Cie métiers a siégé d1l 7 au 9 novc;:J.bre 1960 sous la présidence 
de M. Paul FINET, membre de la. Haute Autorité. La Comnlssion a décidé de pro
poser aux eouvcrnenents d'accepter une deuxièue liste de 116 métiers d'ou
vriers qualifiés reconnus. Parmi ces ùlétic:!rs, 87 ot.t trait à la sidérurgie et 
29 à 1 1 industrie ch:::~.rbonnière. Les propositions seront transmises aux gouver
nements :par 1' interr1éù iaire du Conseil de Ministres. 

Si les gouvernements acce:;>texJ.t ces propooitions, les première et 
deuxièr:1c listes de métiers d'ouvriers qw:·tlifiés reconnus, conformément à 
l'article 69 du Traité, engloberont au total 172 rnétiers. 

Problbmes sociaux soulevés :par les postes chômés 

Au cour:J de sa ?lè~1e session, tenue le 29 novembre 1960 à Luxembourg, 
le Conseil de Hinistres a examiné lo. question "Problornes socia1.1X so~levés par 
les postee ch8,1és". Lors de 1 'échange de vues qui a eu lieu au sujet de 
1 'aide e:ux ni.neurs belges, encore durcr;1cnt touchés par les postes ch6més, il 
a. été co11venu que la IInute Autorité étudierait la possibilité d'un nouveau 
régime d 1cidc, qui serait soumis à la rrochn.inc scs3ion du Conseil. 

Mesures d' oilo.ptn.t io~ 

Ln Haute Autorito a accepté, en novembre et décembre 1960, trois 
deme.ndes d'aide en application de l'article 56, chiffre 2, du Traité. Il 
s'ngissait du personnel de trois sièges d'extraction belges qui avaient été 
fermés en 1960. 

L'aide de la Haute Autorité a été S')llicitée pour 2 3oo travailleurs 
environ. 

Ln pl.upnrt d'entre eux a déjà trouvé tm nouvel emploi. 

(1) NOTE D'INFORJ:.1ATION, Vème Année, No 5 .... P• 36. 
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SALAIRES, SECt~ITE SOCIALE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

HZJ.rr,_o:c!J.sÇtticn des conditions de vie et des conditions de trnvail 

La "Commission mixte pour l 1hart1onisation des conditions de travail 
dans l'industrie sidérurgique 11 slest réunie le 28.10.60. Lors de cette réu
nion, elle a exar1iné et approuvé les annexes des tableaux synoptiques C)n
cernnnt les heures de travail et la situation relative au droit du travail 
dans l'industrie sidérurgique de la Coumunauté. 

La Haute Autorité a infor~é lo. Commis.sion sur les progrès de 1 1 en
qu~te concernant "la représentation des travailleurs dans les entreprises 
- tflches et compétences". 

En outre, la Commission s'est proposée d'exaniiner les effets de l'é
volution technique sur la productivité, les salaires, la durée de travail 
et 1' emploi. Lors de la réunion, on a éga.ler'lent discuté des mesures à pren
dre pour l'obtention des données nécessaires à cette étude. 

Le progrès tec!1nique et le marché cotrn:1tu1 

Ce sn.jet a été traité lors d'une confôrence des trois Communautés 
européennes, qui s'est tenue à Bruxelles, du 5 au 10.12.60. Près de 300 par
ticipants en 1rovenance des six pays C:es trois Communautés ont assisté à 
cette conférence. Dans 1' assisto.nce, sc trou·1e.ient d~~s représentants des organi ... 
sations internationales, des :)roi'esscurs, des chercheurs, des experts des 
gouvernements respectifs, des représcnt2.:nts des syndicats d 1eaployeurs et 
de tra·vailleurs. 

Dans 1..ll1 àcssprochains numéros de notre NOTE d' INFORl,,fATION, on trou
vero. un compte rendu de la conférence et de ses résultats. 

Journé~ d'information: méc.!lnisa.tion et mode de rémtmération 

Les 12 et 13 décembre 1960, la Haute Autorité avait orgcnisé ~ Luxor.t
bourc; une :i c·th"~:l ,~ ~-' {~ f_ü?.:i cr:.:o.-1: 5.o~1iSUr 'ir enqu~te faite à 
son instign.tion sur "le degré de mécanisation et le mode de rémunération". (1) 

Environ .35 personnes ont assisté à cette réu..YJ.ion : den re
présentants :pert:l&"lents des syndicats luxetnbourgeois et ·des délégués des entre
prises. 

Les débats portèrent sur les sujets suivants, tous à l'ordre du Jour: 
"Sociologie et industrie" - "Comparaison des résultato des enquêtes" - "Degré 
de méc.Qnisation et l:lode de rémunération dans les six Pe.ys de la Communauté". 

(l) NO'I·E D' mFORM.l\TION, V ème Année, no 1 - p .. :;6. 
Il Tl Il no 2 - p. 29. 
If If If 4o. no 5 - p. 

712o/6o f 



- hl -

SECURITE, HYGIEIŒ ET MEDECINE DU TRAVAIL 

PrrSparG.tion du 2è.me Programme de Médecine du Travail (2. 8.oO .000 fj) 

Ies ~~5 et 26 octobre 1960, le Comité de recherches sur 1 'Hygiène et 
~ , ~ t~ ' 1 la llédecine du Travail a examine les projets de rechercnes presen es a a 

suite de la publication du programme cadre adopté :par la Héiute Autorité. 
Lors de cet examen, le Comité de recherches a particulièrement veillé à ce 
que les divers projets de recherches soient étroitement en rapport avec les 
divers sujets d~étude, afin de garantir ~~e coopération entre les chercheurs. 

Les 14 et 15novembre 1960,s 1 est tenue la réunion de la Cor.ooission 
des employeurs et des travailleurs po~r la sécurité et la médecine du travail. 
Cette Coffimission a traité en particulier certains problèmes d'organisation et 
pris connaissance d 1un exposé général du Professeur COPPEE, président du 
Comité de recherches sur l'Hygiène et la Médecine du Travail, au sujet du 
plan de recherches proposé par ce Comité. Vu le grand nombre de projets de 
recherches, la Con:nission a estimé opportun de charger une sous-commission 
d'examiner de plus près chacun des projets de recherches. La Commission, 
quoique consciente du fait que 1 1 examen par une sous .. coTimission entraînerait 
Uil retard, a néanr::.oins estimé indispensable de :procéder, en ce qui concerne 
les travaux de recherches s'étendant sur une longue période, à un examen atten~ 
tif des projets et des fonds à leur affecter. 

Les 17 et 18 novembre 1960, la CorœJission des experts gouvernementaux 
:pour la médecine du travail et la réad;:;,pt.ation s'est réeunie. D'après le com
mentaire feit par le Professeur COPPEE, cette Co~miJsion a procédé à la pre
mière lect ure des projets de recl:erches et a denand9, peur certains projets, 
des infcrr.'.ations complémentaires. Une deuxièt~le lecture a été envisagée après 
que la Commission des employeurs et des travailleurs se serait prononcée sur 
le plan de recherches. 

Le 16 décenbre 196011 s'est tenue une r3union de la Comnission d' organi
sation pour la scscicn dr études sur lEJ, silicose. Y ont pris également part 
les rapporteurs sc:.entifiques qui ont exposé brièver1ent le schSr.1.a du thème en
visago par eux. De diverG c6tés, il a été souligné tout particulièrement que 
les e~~osés devraient être présentés scus la forme la plus aisément compréhen
sible, afin que mau~e des ncn-spécialistes ruissent se faire une idée des pro
grès réo.lisés par les instituts d::.ns ce dc~aine. 

Coopération scientifique dans la recherche 

Sur 1 1 initiativG de la Haute Autorité, un c;:l1.loque s'est tenu les 28 
et 29 novc;nbre 1960 à Luxembourr, ; le président de 1' Union mendtale pour la 
traur.1atologie y a pris :pal"t. Ces journées ont été consacrées à une discussion 
sur les moyena de prévenir et de traiter 12. pseudarthrose (défaut de conBoli
dation des os fracturés). 

Le 5 octobre 1960,a eu lieu à Nancy une réunion de la Commission pour 
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la normalisation des épreuves fonctioru1elles, au cours de laquelle le rappor
teur, M. CA&\, de Paris, a fait conna1tre les résultats de l'exploitation ' 
statistique des valeurs normales correspondant à la classe d 1g3e de 55 à 65 
ans. Cette Cotn1:1ission sr est réunie à 1 1 occasion du congrès ·de physiopathologi~ 
respiratoire, auQuel des experts connus ont pris part, notamoent M. COURNAND, 
Prix !Jobel, 

Le 19 novembre 1960, les experts du Groupe de travail "Mesure des 
Poussières dans les Mineslf se sont réunis. Après une longue discussion,ils 

ont convenu d'ajourner les mesures co~:1para.ti ves de poussières effectuées à 
grande échelle jusqu'à U..'l stade ultérieur des utudes. En premier lieu, il, a 
été denandé que f~t mis au point dans le détail le mode d 1utilisation et la 
technique d 1 échantillonnaJe~ Il a été envisagé de procéder à cette étude dans 
un laboratoire, celui de l'Institut d'Hygiène de Mines de Hasselt. 

Le 20 octobre, le Groupe de tro.:1ail "Lutte contre les Poussières à 
1 1 abatage 11 (à l'excel)tion du remblayage E::t du foudroye.ge) a traité de l'étude 
des différentes méthodes d'injection d'cnu dans le eassif. La base de la dis
cussion était cono·tituée rar un document de travail établi par le président 
du croupe de travail, M. FOI~:JNNE, en collaboration avec M. DEGlJELDRE. Un plan 
d'étude a été établi par le groupe de travail. 

Le 24 octobre, a eu lieu à la mine HOUJ:H.AIEN (.Belgique) une discus
sion des experts èelc;es et allcrae.nds appartenant au groupe de travail "Pro
tection liu Personnel r1inier". Cette réunion avait pour objet dr étudier la mé ... 
thode appliquée dex~.s la r:line belge pour la tenue elu fichier médical et du fi ... 
chier du riEque csnlotique. Une discu~~sion sur la tenue du fichier à Essen est 
envisagée pour une date ultérieure ( 22 février ::..961). 

Les 12 et 13 décembre, a cu lieu une réunion des experts du 3-roupe 
de Travail "f-Ie sure des Pousnio:res dacs les r.~::.:-.:.es" à Hnsselt, à 1' Institut 
d'Hygiène des Mines. Au cours d 1 une soance de trav~ux pratiques au laboratoire, 
les experts o .. 1t exa"Cliné les ai:J:pJ.rf!ils utilisos act~:ellee:ent dans les différents 
b::;.ssins de la Corü:"~unc,utéJ a:.nsi que danz les ·mines angle.isos, pour les mesures 
de rot::bine et les mesures de con-tr6le o A 1 r occasion de- cette déclonstration, un 
certain noPlbre d' im:pr0cisions ont pu être éliminées. Le Cor.lité a examiné tout 
:particulièrement l'influence de la vitesse de l'air sur le rendement et sur 
les réstùtats de t;!eS'.lre du précipitateur thertniqueo 

Prcgra'nme de recherches "Facteurs hu;rD.ins - Sécurité" 

a - J_,c 21 octobre 196Q. la ComlJ.i3sion de recherches "Facteurs Humains -
Sécurité" a tenu sa (33-:ne r6unio:1 à Luxe~:1bourg et a apporté des suggestions con
crètes pour 1e déroulement des travaux. 

Le Groupe de travail "Contacts et Infor"i"aations-Recherches-Sécurité" 
a été confirr::é dans son mandat, qui consiste à aider la Haute Lutorité à animer 
les contacts et la coopération entre chercheurs;a:insi qu'entre chercheurs et 
praticiens, à propos des études et recherches sur les facteurs h11mains en rela
tion avec la sécurité. 

La création de 4 groupes de travail a été étudiée. Ces groupes ras-

7l?o/6o f 



.. 43 -

sembleront les chercheurs intéressés aux thèmes suivants 

- Moyens de protection individuelle 
- Attitudes et comportements devant le risque 
- Sélection du personnel 
- Formation du personnel 

Il a été jugé utile d'organiser des "Journées d'Etudes sur les re
cherches concernant la sécurité", qui auront pour but de porter à la connais
sance des milieux scientifiques et professionnels des infor1:1ations de synthèse 
sur les recherches intéressant les industries de la Communauté • 

Dans cette réunion, la Commission a égalet:'~ent proposé la nomination 
de trois rapporteurs généraux: M. le Docteur F. GAZAMIAN, Médecin du Travail, 
Directeur chef du Centre d'Etudes et Recherches ergono~iques minières du CETICHAR; 
M. le Professeur JoM• FAVERGE, Professeur de Psychologie industrielle à l 1 Uni
versité libre de Bruxelles, spécialisé: dans l'étude et l'aménagement du tra
vail; M. le Docteur philo ~~7. LEJEUNE, Directeur de 1' Institut pnur la Sécurité 
dans les Mines ct dans la circulation à Essen, spécialisé dans les Sciences 
du travail et la Psychologie du travail. 

b - Le 14 décembre,au cours d'une réunion de la Commission des Producteurs 
et des Travailleurs pour la Sécurité et la lviédecine du Travail, ont été examinés 
10 projets de recherches du 1er programme cadre restée en suspens; 6 d'entre 
eux ont reçu des avis favorables de la Corr~ission. 

c- Le 21 décembre} le Groupe de Travail 11Problèmes Dociaux de la Haute 
Autoritén a émis un avis favorable pour l'encouraGement financier des six 
recherches mentionnées ci-dessus. 

Programme de recherches "Réa.danta.tion des victimes d'accidents et de maladies 
professionnelles '' 

Dans les mois de septembre et novembre 1960, 53 conventions de re
cherches pour la réalisation des projets concernant les traumatismes et les 
maladies professionnelles ont été signées et les recherches ont commencé dans 
une quarantaine d'instituts des pays de la Corumunauté. 9 autres projets de 
recherches ont été acréés par la Haute Autorité et ces recherches pourront 
également commencer bient6t. Les recherches en cours en matière de réadaptation 
des victimes d'accidents et de maladies professionnelles s'élèvent donc à 62. 

Une réunion du Groupe de Travail 11Traumatologie" a eu lieu à Luxem
bourg les 28 et 29 novembre 1960. Les experts ont traité les questions scien
tifiques relatives aux pseudarthroses • Des observateurs britanniques, notam
ment les professeurs TRUETA d'Oxford et HICOLL de Iviansfield ,ont participé et 
ont présentè des rapports,ainsi que les Prof. LACROIX de Louvain, LECOULX de 
Lille, SCAGLIETTI de Florence et WI1T de Berlin. Ces rapports seront publiés 
et diffusés dans les milieux de recherches. 
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0 RGANE PFE':lANENT 

PO UR LA SECURITE DANS LES HlllES DE HOUILLE 

Les Groupes de Travail et les Sous-Cmilmissions ont poursuivi 
leurs travaux. 

L'Orco.ne pern2.nent pour la sécurité dsns les mines de houille a adopté, 
au cours de sa réu..Ylion plénière, tenue le 20 décembre 1960 à Luxembourg, un 
certain nonbre de rapports et de recotlmandations qui lui ont étô présentés 
par les groupes de travail qu'il e.vn.it constj_tués : 

a) Dans le doTI~ine technique 

... Rapport et n.vis concernant 1 'utilisation de r.J.atit:res incombustibles ou 
du moins difficilement infls.rmnnbles J?OUr la construction de câbles et 
de conducteurs électriques empJ.oyé s o.u fond. 

- Rapport et recocmmndations sur les br.rrages contre les incendies et 
feux J.e mines. 

- Rapport sur les visites de centres de sauvetage dans les pays de la 
Communa,.lto et au Royau~~le-Uni, ainsi que recommandations à ce sujet. 

- Rnpport intorinaire sur la doter_lination de critères applicables aux 
lubrifiants ininflammables airwi qu'au::{ essc.is à effectuer. 

Il n été décidé de transmettre ce rc: .. pport non seulement aux gou
vernenlents re:présent(~S nu sei!1 de l'Orc;<_1ne per~cnnent ainsi qu'aux orga
nisations c1 'e-r.rployeu.rs ct de trs.vailJ .. eurs, mais aussi à tous les milieux 
intéressés, t:::::s que l'i!:dustrie :pétrolière et ceL1.c des lubrifiants, 
les conctructcurs de m2..chines, les il1s"'.ituts de rec..1:lerches, etc., afin 
de les tc:1ir au couront de 1 1 étc.t actuel des tro.,vs.uz dans ce domaine. 
La Cor;.mission d'experts a été cher sée de :poursuivre les ét'!ldes ct les 
essais rele .. tifs à la détcr .. dnation des critères précités. 

- L 'Orgnne :per~·-1n11ent a en out:':'e erd~endu un ra:p;:'ort sn.r 1 'état des travaux 
actur:_:_l,..;:-ler~t en c1n::.:·3 :m s :i.n d ~3 c;roupcs \..~ C"': ·., .. ·a\'"cd.l nE-~ e....:~!. .. :~;\.cation", 
11 L'Ylcc'Y'ldies et IP.l·:<r ùe n:.r ... ·_;·_·':, "·:~·{ales èl. 1 c;.::·, .. N,.eG:.•.:~~ t:';t ~ç_,.~,l~.JC/': .• ainsi 
que ct.a l ~ 01iat d: '"x,ro.:1C2r'.2:r,:t d2s t;r[~.'laUY~ du .-r-n·y co::st.icu0 p·_::.j_"' :a Haute 
Auto ri tci pour l 1 at:lolior~:::tio .. l des appareils dt sécurité dans len mines. 

b) Dans 12 do~-J.~in~~'les f~~~~t_e_1! .. ~:.::.__!?.u~:Jai~s 

L' 01·:::;c.ne :pcrrr:r'lJ.en·c c, c·6 orr::iç; llil cx:.nosé compcrf'.t if sur les services médicaux 
d'entreprise dans lee, l_Jè\Y ·; de 1·1. Co't'lm\Jnauté ct dans le Ro~-,~·1ue-Uni et 
a approuvé tm r::-tppo:t1i ainsi qt:c è.2s recomrnn.nùatioD.s sur certaines ques
tions soulevées pnr le roT)1;o:rt, L savoir les visitr;s raédicales de recru
teuent, les visites spéciales et les visites de contr6le en cours d 1 er1ploi. 

- L'Orcane Per:'mnent s'est fait inforT:ler par les groupes de travail "Fac
teurs Psycholoo;iques et socioloGiques de la Sécurité" et "Influence de ln. 
durée du travail sur la Sécurité, en p2-rticulier pour les travaux pénibles 
et sur les chantiers r.1alsains" sur 1 'état des travaux qu'il leur avait 
co::1fios. 
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FORMATION PROFESSIONNElLE 

For.~1ation des El~ctric~ens et des Mucaniciens 51u fond dans les Charbonnages 

Les 4 et 5 octobre 1960, lq, Haute A:1torité a invité U.."le vingtaine 
de res:pcnse.bles àe la forme.tion des électriciens et des 1J1écaniciens du fond 
dans les charbonnaces à faire le point de l'évolution qui s'est produite de
puis la session d'études de mars 19.56 sur "La formation professionnelle et 
la mécanisation à.nns les charbonnç~c;cs" et à s'entretenir des difficultés · 
qu'ils rencontrent, des raothocles qu 1 ils appliquent et des perfectionnements 
qu'ils envisaceat. 

Ces experts ont proposé à la Haute Autorité de réunir tm groupe de 
trc.vail qui s~efforcerait de dresser la licte des problèmes pour la solution 
desquels U..'1 effort commun pourrait @tre entrepris. 

La sescion d'études ayant eu lieu à HEERLEN (Pays-Bo..s), les partici
pants en ont profité pour visiter le Parc d'Instruction des Mines d'Etat 

Voyage d 'Et,ldes du Conseil Professionnel du l>i'5tal (Belgique) duns la 
s irL:r'Jrr;ie Je la Enhr 

Après avoir émis en janvier 1960 un avis selon lequel le progrès 
technique et le souci de la pror::otion hur.'laine des travailleurs rendent né
cessaire :de nouveaux efforts pour systé:-.lo.tiser davnntaGe la formation pro
fessionnelle dans la sidorurgi<~ belge, le Conseil Professionnel du Métal avait 
décidé d'effectuer quelques voyages d'études à l'étr~nger. 

La Haute Autorité a facilité le premier de ces voyages qui a permis 
aux rrrembres du Conseil Professionnel du Métnl de visiter du 18 au 21 octobre 
1960 q_uelques centres de formation de la sidérurgie de la Ruhr, 

Les visiteurs se sont surtout intéressés aux méthodes de formation des 
ouvriers ct des acents de matrise des services de productinn et d'entretien. 

Formation des cadres dans la sidérurgie 

La Haute Av.torité a pl"'éparé le voyage qu'un croupe de ~rs::mnalités 
des industries sidérurgiques allet:anùe, franqnise et italienne a effectué en 
Grande-B~etagne du 7 au 12 novembre 1960. 

Ce groupe a étudié les réalisations britanniques Jans le domaine 
de la formation et du perfectionnement des cadres de la sidérurgie, 

Il a notamment visité l'école de perfectionne:nent des cadres supérieurs 
de la British Iron and Steel Federation et le "Staff College 11 d'une grande 
usine, dans lequel tous les cadres - jusqu'au niveau le plus élevé - reçoivent 
tme fornation systél:.1at ique. 
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Un rapport commun sera adressé aux organisations nationales et à la 
Haute Autorité. Il suegerera quelques initiatives qu'il y aurait lieu de 
prendre e.u niveau des pays et de la Communauté. 

Voyr?.ge de la Sons-9om .. rrri_~~.2._~tion ~ro~s_ionnelle - Charbon" da.ns 
les cha.rbonnag~s frm1çeJ.G 

Du 15 au 23 novembre 1960, les représentants des producteurs et des 
travailleurs qui siègent dans la sous-com.mission "Formation professionnelle
Charbon" ont étudié, dans les basnins du Nord/Pas-de-Calais et de . Lor
raine, les méthodes appliquues IJar les charbonnages français :pour la forma
tion des apprentis mineurs, des électro-:nécr~niciens du fond, des l~oniteurs 
et de la maîtrise. 

Au retour du voyage, les me:·:1bres àe la sous-commission "Formation 
professionnelle-Ch2rbonrr ont cor;'lmuniqué à la Heute Autorité une série 
de propositions relatives aux initiatives qu'ils croient souhaitable de 
prendre sur le plan communautaire pour intensifier la formation dans les 
charbonnagestJ 

For111e.tion des a~ents de mal:trise du fonù dans les charbonnages de la 
C Ol11t:ll.111~:.:;.tÔ 

IJa Hante Autorité n publio sous le titre "La for:r.ation des agents 
de mc;.Îtrise du fond duns les charbo:-' .. nt~c;es de le, Co'~.nunauté 11 un compte 
rendu àe la session d'études orGnnic.:)e sur ce th2:r:~le, les 4 et 5 juin 1959, 
à Luxembourg. 

ÛJ.l Y trouve les textes des rnp:ports nationaux et des exposés 
qui ont été présentés, ninsi qu'une synthèse den points essentiels de ces 
dqcuments ct c:es discussions auxquelles ils ont donné lieu. 

En annexe, figurent U..'1 re.pport sur la formation des agents de ma1trise 
du fond en GranJe-Bretagne, la liste des participants et le programme de la 
session. 

I~a brochure, qui comprend 259 pn.cçes:. est actuellement .disponible en 
lancues allemande et française. Les versions italienne et néerlandaise :paraî
tront prochainement. 
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